
        
            
                
                    
                        [image: Couverture]
                    

                

            

        

    
    
      
        
          Politiques urbaines dans la banlieue-sud de Beyrouth

        

        Mona Harb el-Kak

      

      
        
          
            
              
                	Éditeur : Presses de l’Ifpo

                	Lieu d'édition : Beyrouth

                	Année d'édition : 1996

                	Date de mise en ligne :  5 septembre 2013

                	Collection : Cahiers du Cermoc (1991-2001)

                	ISBN électronique : 9782351594490

              

            

            
              
                
                  [image: OpenEdition Books]
                
              

              
                http://books.openedition.org
              

            

          

          
            
              Édition imprimée

              
                	Date de publication :  1 janvier 1996

                	ISBN : 9782905465085

                	Nombre de pages : 89

              

            

             

          

        

      

      
        Référence électronique

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        HARB EL-KAK, Mona. Politiques urbaines dans la banlieue-sud de Beyrouth. Nouvelle édition [en ligne]. Beyrouth : Presses de l’Ifpo, 1996 (généré le 27 octobre 2016). Disponible sur Internet : <http://books.openedition.org/ifpo/3578>. ISBN : 9782351594490. DOI : 10.4000/books.ifpo.3578.    

      

      
        Ce document a été généré automatiquement le 27 octobre 2016. Il est issu d'une numérisation par reconnaissance optique de caractères.

        
          © Presses de l’Ifpo, 1996

          Conditions d’utilisation : 
http://www.openedition.org/6540

        

      

    

  
    
      
        
	La banlieue-sud de Beyrouth constitue une des zones les plus controversées de la capitale du Liban. Aujourd’hui, elle est considérée comme un espace sous-équipé qui, par sa population - 1/3 du Grand-Beyrouth - et son étendue, rivalise avec Beyrouth-municipe. Dans le cadre du processus de reconstruction de la capitale, elle représente donc un enjeu aussi bien politique qu’urbain. La banlieue-sud est en grande partie gérée par des partis politiques fortement implantés qui ont longtemps échappé à l’autorité de l’État. Un de ces partis, Hizballah, est actuellement une force active des plus puissantes et des plus notoires, particulièrement en ce qui concerne la gestion urbaine. Cependant, d’autres intervenants se chargent également de gestion urbaine : al-Mabarrat, le mouvement Amal et le Conseil supérieur chiite. D’autre part, depuis l’accord de Taëf en 1989, l’État effectue un retour en force dans la banlieue-sud en cherchant à regagner la confiance de ses habitants. La banlieue-sud est donc d’abord un espace de concurrence entre ces multiples acteurs. Territoires et limites y sont en permanence remodelés, redessinés et recomposés par leurs relations de pouvoir. Cette caractéristique détermine en grande partie les transformations récentes de cette zone mal connue de la ville. C’est pourquoi j’ai choisi d’analyser la banlieue-sud à travers les politiques urbaines de ses acteurs, publics et privés. Qu’elles soient explicites ou implicites, appliquées ou souhaitées, ces politiques révèlent des dynamiques régulatrices et des processus de négociation, sans cesse renouvelés. Si les rapports de force entre les acteurs ont souvent dégénéré en conflits armés pendant la guerre, aujourd’hui ils prennent d’autres formes, plus subtiles, moins apparentes.
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          La ville, dans sa diversité, est «chinée»
(M. Roncayolo, 1990, p. 255).

           La banlieue-sud de Beyrouth constitue une des zones les plus controversées de la capitale du Liban : en effet, avant la guerre, elle était assimilée à une ceinture de misère occupée par des factions non-libanaises et devait être rasée1.Depuis 1975, elle est considérée comme un espace sous-équipé qui, par sa densité et son étendue, rivalise avec Beyrouth-municipe2.Dans le cadre du processus de reconstruction de la capitale, elle représente donc un enjeu aussi bien politique qu’urbain. La banlieue-sud s’est structurée selon des logiques que je ne vais pas détailler. Planifiée pour être une banlieue-dortoir (cf. le plan Ecochard3), elle s’est constituée autour de la capitale et des plaines agro-industrielles de Hadath-Choueifat. Avec la guerre, sa structure démographique a été modifiée par la multiplication des vagues de migrations internes et par les conflits inter-confessionnels. Les anciens villages de Bourj-Brajné, Mreijé, Haret-Hreik et Chiyah se sont très rapidement urbanisés pour donner lieu à un continuum urbain nommé dahia (banlieue)4.La balance chiito-maronite qui existait, a penché graduellement vers une hégémonie chiite, confortée par les apports de population chiite déplacée de la banlieue nord-est de Beyrouth, de la Békaa et du Liban-sud. Les chiites originaires des anciens villages de la banlieue-sud sont alors devenus minoritaires.

           Au sein de Beyrouth, la banlieue-sud présente plusieurs spécificités. D’abord, sur le plan socio-démographique, c’est un des plus grands bastions communautaires ; sur le plan spatial, c’est une entité clairement délimitée par des axes routiers majeurs et caractérisée par des pôles urbains importants ; ensuite, sur le plan économique, la banlieue-sud regroupe des commerces, des banques et des petites industries qui lui permettent une certaine autosuffisance ; enfin, sur le plan politique, elle est gérée par des partis politiques fortement implantés qui ont longtemps échappé à l’autorité de l’Etat.

           Un de ces partis, Hizballah (Parti de Dieu), est actuellement une force active des plus puissantes et des plus notoires, particulièrement en ce qui concerne la gestion urbaine. En effet, Hizballah joue un rôle important dans l’aménagement de la banlieue-sud, pour mieux contrôler un de ses territoires et dans le but de faciliter la mise en place d’une éventuelle indépendance vis-à-vis de Beyrouth. Hizballah n’est pas le seul acteur local, d’autres intervenants se chargent également de la gestion urbaine : al-Mabarrat5 association privée dirigée par Sayyed Fadlallah, proche du Hizballah mais très indépendant6 ; le mouvement Amal ; le Conseil supérieur chiite et, bien sûr, les différents spéculateurs et promoteurs fonciers et immobiliers.

           Après l’accord de Taëf en 1989, l’Etat a effectué un retour en force dans la banlieue-sud en cherchant à regagner la confiance des habitants : plusieurs équipements majeurs (l’hôpital gouvernemental de Bir-Hassan, la Cité sportive, l’agrandissement de l’aéroport...), d’infrastructure (autoroutes, réseaux divers...) ont été mis à l’étude ; certains sont actuellement en cours de réalisation dans le cadre de la loi n° 246/937. De plus, le projet d’établissement public Elissar, qui porte sur le réaménagement de la zone ouest de la banlieue-sud, est aujourd’hui très élaboré.

           La banlieue-sud est donc un espace où de multiples acteurs mettent en œuvre leurs différentes interventions urbaines. La première partie de cet essai se propose d’abord de délimiter la banlieue-sud, ensuite de présenter les intervenants et enfin d’analyser leurs inscriptions dans l’espace. J’expliquerai comment, à travers leurs relations, ces acteurs ont constitué un système qui détermine, en grande partie, la gestion de l’urbanisation dans la banlieue-sud. Dans la deuxième partie, il s’agit d’analyser l’intervention d’un des principaux acteurs : Hizballah. Comment le «Parti de Dieu» gère-t-il l’espace urbain, à travers quels organismes ou structures, suivant quelles hiérarchies et selon quelles logiques ? La hiérarchie interne, suivie par ses projets, montre qu’un réseau informel et officieux régit sa gestion urbaine. Cette partie s’achève sur l’analyse d’une des associations du Hizballah qui s’occupe exclusivement de l’aménagement urbain : Jihad al-binaa’. Enfin, une synthèse des questions soulevées au cours de l’étude clôture l’ouvrage.

           Les imbrications entre les acteurs, internes aussi bien qu’externes, provoquent des interférences non seulement entre les tenants du pouvoir, mais aussi entre leurs circuits opérationnels. Elles donnent lieu à un découpage de la banlieue-sud en plusieurs territoires bien marqués8 Ceci se traduit par des rapports de force qui s’expriment en termes de concurrences et/ou de complémentarités. La volonté de maîtrise de l’espace est indissociable de la notion de pouvoir : les politiques urbaines qui s’affirment comme des outils de développement sont en fait des stratégies de domination du territoire. Même si certains acteurs s’occupent assez convenablement de gestion urbaine et rendent quelques services à la population, les interférences provoquées par leur multiplicité peuvent annuler les éventuels effets positifs de leurs politiques déclarées ; la notion de prise de pouvoir urbain supplante celle de gestion. En proposant une définition des politiques urbaines dans le monde arabe, M. Naciri l’a clairement exprimé :

          
            «°Les connivences entre les acteurs, les convergences de leurs objectifs, voire les complicités entre certains d’entre eux, peuvent battre en brèche, sinon annuler les effets d’une action planifiée (...). Le laxisme, la fermeté ou la violence exercés à l’encontre des initiatives et des comportements contradictoires de ces multiples acteurs donnent à l’espace urbain une autre dimension : c’est un espace à conflits latents et ouverts°» 9

          

           En banlieue-sud, territoires et limites sont (re)modelés, (re)dessinés et (re)composés par les relations de pouvoir. Les découpages spatiaux varient en fonction des lieux et des moments. Cette partie de la ville est donc dépendant des logiques d’inscription de ses différents acteurs. Sa gestion et son rôle futurs en dépendent. La banlieue-sud n’a pas encore été étudiée en tant qu’espace partagé entre une multiplicité d’acteurs. Pourtant, cette caractéristique détermine, en grande partie, ses transformations récentes. De plus, elle permet de rendre compte des réalités territoriales qui s’articulent au sein de cet espace mal connu. C’est pourquoi, j’ai choisi d’analyser la banlieue-sud à travers les politiques urbaines de ses acteurs, publics et privés. Qu’elles soient explicites ou implicites, appliquées ou souhaitées, ces politiques révèlent des dynamiques régulatrices et des processus de négociations, sans cesse renouvelés. Cet ouvrage est donc le fruit d’un important travail de terrain et d’enquêtes qui n’auraient pu être menées à terme sans la compréhension et la collaboration de ces multiples acteurs. J’aimerais remercier en particulier les membres du CCED et de Jihad al-binaa’ qui m’ont donné accès à leurs recherches et m’ont accordé leur temps. C’est aussi à Sayyed N. Krayyem, Sayyed A.-H. Fadlallah et Sayyed I. al-Moussawi que s’adresse ma gratitude. Je remercie enfin Hajj A. el-Khalil et Dr. H. Fidawi pour leurs conseils. En outre, je n’aurais pas pu effectuer cette étude sans le soutien de J.-L. Arnaud, chercheur au CERMOC et responsable de l’Observatoire de recherche sur Beyrouth et sa reconstruction, qui a dirigé mes recherches 10 ; je lui suis particulièrement reconnaissante pour sa confiance et ses conseils qui ont été déterminants.

        

        
          Notes

          1 Sur la banlieue-sud considérée comme ceinture de misère, consulter W. Charafeddine (1985), p. 1-11.

          2 D’après les chiffres de W. Charafeddine (1987) : Beyrouth-municipe, habitée par 510°000 personnes, occupe 17,9 km2 tandis que la banlieue-sud, habitée par 500°000 personnes, occupe 16 km2 (en excluant 4,5 km2 pour l’aéroport et 3,5 km2 pour les plaines de Choueifat).

          3 A propos des travaux de M. Ecochard à Beyrouth, voir M. Ghorayeb (1994), p. 167-168.

          4 Avant la guerre, ce sont les noms des anciens villages qui désignent l’espace de l’actuelle banlieue-sud. La population que je nomme «°originaire°» de la banlieue-sud habite ces villages depuis plusieurs décennies. Aujourd’hui, ces originaires accusent les nouveaux venus d’avoir modifié «°leurs°» villages sur les plans social et politique, et d’avoir provoqué le changement de leurs noms pour les englober dans une désignation commune plus générale, dahia (pl. dawahi, [dahu], signifie les terres et les habitations qui entourent la ville). En outre, ils se différencient par leurs cimetières, leurs mosquées et leurs lieux particuliers de sociabilité.

          5 En arabe, mabarrat est le pluriel de mabarra qui signifie organisation philanthropique.

          6 Contrairement à ce qui est très souvent rapporté dans la presse, Sayyed Fadlallah n’est pas le guide spirituel de Hizballah. Sur sa relation avec le «°Parti de Dieu°», voir M. Kramer (1988), p. 44-45.

          7 «°Projet de développement des banlieues et de construction d’autoroutes (loi n° 246) ; plan de développement pour améliorer les services dans les banlieues de Beyrouth, le niveau de vie de ses habitants et les accès à la capitale°», 12/8/1994.

          8 Un territoire peut être défini comme un espace délimité sur lequel s’exerce un pouvoir et au sein duquel un sentiment d’appartenance est vécu ; M. Roncayolo (1990). La banlieue-sud est-elle un territoire ou plusieurs ? Plusieurs, du point de vue des différents acteurs cités. Un seul, du point de vue de l’Etat ; ou peut-être deux : celui du périmètre d’Elissar et celui de la loi n° 246/93. Par cette division, l’Etat semble avoir intégré en partie la territorialisation locale ; des outils différents d’intervention correspondent à des contextes (de résistance potentielle) différents.

          9 M. Naciri (1984), p. 14.

          10  Dans le cadre d’un DESS en urbanisme présenté à l’Institut d’urbanisme de l’ALBA, en août 1995, et celui du programme «Beyrouth et ses territoires» de l’Observatoire de recherche sur Beyrouth et sa reconstruction. 

        

      

    

  
    
      
        
          
            Premier chapitre. La banlieue-sud, un espace partagé
          

        

      

      
        
          LA BANLIEUE-SUD

           Globalement, pour les libanais, la banlieue-sud se situe de part et d’autre du boulevard de l’Aéroport. Mais, quelles sont ses limites ? Elles sont, sans ambiguïté, à l’ouest et au sud : ce sont respectivement la mer et l’Aéroport international de Beyrouth (AIB) qui les composent. Par contre, les limites est et nord sont moins faciles à définir. La limite orientale est souvent fixée par l’ancienne route Beyrouth-Saïda, par les autorités publiques aussi bien que par les associations privées qui s’occupent de la gestion urbaine de la banlieue-sud. Quant à la limite nord, elle est définie par la limite administrative de Beyrouth-municipe. Celle-ci détermine également la limite nord du projet Elissar qui vise à réorganiser la partie littorale de la banlieue-sud. J’ai délimité le terrain d’étude en tenant compte de ces réalités et de leur perception. Pour la limite ouest, c’est donc la mer ; pour la limite sud, c’est l’aéroport, bien que de ce côté, l’urbanisation dépasse par endroits l’AIB, notamment dans les régions d’Ouzaï et de Choueifat : là, j’ai suivi la limite de l’urbanisation existante1.

           Au niveau de la limite nord, il existe une continuité urbaine qui ne coïncide pas avec la réalité administrative. J’ai quand même adopté pour la limite nord celle de Beyrouth-municipe ; cependant une étude approfondie pourrait la redessiner puisqu’elle ne correspond pas à des réalités urbaine, sociale ou politique. Quant à la limite est, qui représentait durant la guerre la ligne de démarcation, son cas est aussi complexe. Au niveau de Chiyah et Ghobeïri, la route Beyrouth-Saïda constitue une ligne de partage2. Mais, plus vers le sud, au niveau de Hadath et Choueifat, l’urbanisation commence à être discontinue de part et d’autre de la route qui ne forme plus une limite pertinente. En effet, l’urbanisation située immédiatement à l’ouest de cette route fait partie de Hadath et Choueifat plutôt que de la banlieue-sud, dont elle est séparée par les plaines agricoles (cf. carte 2). A ce niveau, la route ne peut plus être considérée comme une ligne de partage. C’est pourquoi j’ai défini la limite orientale par la route Beyrouth-Saïda au niveau de Chiyah et de Ghobeïri et par celle de l’urbanisation au niveau de Hadath et de Choueifat.

          
            [image: Image 1.jpg]
          

           Pour cet ouvrage, j’ai fixé rapidement un cadre de travail qui convient aux questions posées. Cependant, cette délimitation n’est certainement pas parfaite. Certaines limites sont plus nettes que d’autres, certaines correspondent à des espaces publics (rues, boulevards), d’autres passent plutôt au cœur des îlots ; enfin, elles n’ont pas toutes les mêmes épaisseurs ni les mêmes caractères discriminants. Le tracé des limites doit donc être complété par une étude affinée, à différentes échelles.

          INTERVENANTS

           J’ai classé les intervenants sur l’espace de la banlieue-sud en deux catégories principales. La première regroupe les intervenants publics : les municipalités, les organismes de l’Etat chargés de la planification urbaine et le gouvernement. La seconde comprend les forces locales, principalement le Conseil supérieur chiite (CSC), le mouvement Amal, l’association al-Mabarrat et Hizballah3. Entre les deux, se dessine un intervenant qui ne peut être classé qu’à part : il s’agit du « bureau privé » de R. Hariri (l’actuel premier ministre)4.

           Parmi les forces locales, je n’oublie pas les Palestiniens des camps de Bourj-Brajné, Sabra et Chatila. Mais, leurs interventions urbaines sont dépendantes de leur marge de manœuvre, limitée dans l’espace à leurs territoires et contrainte par leur statut de « réfugiés »5. Quant au reste des intervenants, je ne les considère pas comme des acteurs. Les éventuelles influences des Palestiniens en banlieue-sud ne remettent pas en cause le partage de l’espace tel qu’il est présenté dans cette étude.

          
            [image: Image 2.jpg]
          

          ZONES D’INFLUENCE PUBLIQUE

           La banlieue-sud a peu bénéficié des actions urbaines de l’Etat. Les principaux projets d’aménagement urbain qui la concernent ont commencé durant le mandat du président C. Chamoun (1952-1958) ; de grands équipements furent alors réalisés (l’AIB, la Cité sportive, le Club de golf), ceci dans le but de créer une zone de haut standing. La politique de l’Etat fut alors concrétisée par le plan Ecochard qui vise à édifier une zone à faible densité occupée par des constructions à majorité résidentielle : des villas de luxe et de grands équipements de sport et de loisir. Ce plan fut partiellement appliqué dans les quartiers contigus au boulevard de l’Aéroport. Sa réalisation engendra le développement du marché foncier dans la moitié ouest de la banlieue-sud, la création de secteurs non-réglementaires6 tels que Ouzaï et Jnah, ainsi que l’arrivée de nombreuses familles venues s’installer près de ces nouveaux bassins d’emploi.

           Dans le cadre d’une politique de développement entreprise par le président F. Chéhab (1958-1964), d’autres actions de l’Etat furent mises en œuvre en banlieue-sud. Plusieurs écoles publiques, ainsi que des infrastructures et des réseaux divers pour l’équipement des secteurs non-réglementaires de l’époque furent réalisés ; cette période fut aussi celle de la promulgation de plusieurs décrets relatifs à l’installation de l’Université libanaise à Hadath et de l’autoroute périphérique de Beyrouth. Cette politique de développement ne fut pas poursuivie par le président C. Hélou (1964-1970). Son mandat se caractérisa par la création d’unités municipales de nature socio-confessionnelle homogène qui furent, quelques années plus tard, une des causes des divisions territoriales socio-politiques ; la municipalité de Mreïjé fut fondée en 1965 à la suite de la scission en deux factions de Bourj-Brajné. C’est probablement dès cette période que la politique publique du coup par coup en banlieue-sud commença à se profiler. Cette tendance se confirma avec les présidents S. Frangié (1970-1976) et E. Sarkis (1976-1982). En effet, durant ces douze années, aucune tentative de développement urbain ne fut menée, à l’exception de quelques décrets relatifs à des projets de voirie.

           Pour sa part, la période de A. Gemayel (1982-1988) fut marquée par un essai de « dédensification de la banlieue-sud à travers la démolition des secteurs illégaux dans l’espoir de refouler les habitants vers leurs villages d’origine »7.

           Durant ce mandat, le mot d’ordre fut l’unification de Beyrouth-municipe avec les banlieues nord, orientale et sud en un Grand-Beyrouth. La banlieue-sud, qui forme le « ghetto de l’opposition »8 représente alors un obstacle d’autant plus difficile à surmonter que les tentatives de contrôle par la force sont sans succès9. Durant cette même période, le parlement vote une loi relative aux infractions au Code de construction10 ; or, la banlieue-sud est déjà largement concernée par ces infractions. Cette loi a pour objectif de légaliser les dépassements du coefficient d’exploitation total (CET) et du coefficient d’occupation au sol (COS)11 dans les secteurs constructibles, par le paiement d’amendes. La loi porte également sur les secteurs non-réglementaires qui forment, selon W. Charafeddine (1985), 40 % des constructions de la banlieue-sud et regroupent 150°000 habitants : la loi stipule que ces constructions doivent être détruites sans indemnisation, niant de ce fait l’ampleur et la gravité du problème du logement dans la capitale libanaise.

           Le mandat de A. Gemayel fut également caractérisé par la création du Comité de développement de la banlieue-sud, début 1983. C’est, sans doute, la principale action d’aménagement urbain entreprise par l’Etat durant cette période. Ce comité regroupant les responsables des municipalités de la banlieue-sud ainsi que les représentants des comités d’aide sociale, publics ou privés, fut dissout en 1990 à cause de difficultés budgétaires qui ne lui permirent pas de mener son programme à terme12. Par ailleurs, la Direction générale de l’urbanisme (DGU) du Ministère des Travaux publics entreprend en 1983 une étude sur l’aménagement de la banlieue-sud, à la suite d’un décret présidentiel qui l’a placé « sous étude »13. Le schéma directeur qui en résulte ne sera pas mis en œuvre. Un autre projet de schéma directeur, celui de la Région métropolitaine de Beyrouth (RMB), est élaboré en 1986 : il traite d’une banlieue-sud en proie à des problèmes sous-estimés par un Etat qui n’essaie pas de les résoudre en profondeur.

           Entre 1987 et 1990, période turbulente marquée par le mandat de M. Aoun (1988-1989), la banlieue-sud fut le théâtre d’affrontements entre Fateh et Amal, palestino-chiites et inter-chiites, entre Hizballah et Amal, qui se soldèrent par des recompositions territoriales. Au début de cette période (1986-1988), la guerre des camps affaiblit le mouvement Amal au profit du Hizballah qui l’éradique de plusieurs quartiers en consolidant sa maîtrise de l’espace. En octobre 1989, l’accord de Taëf met fin à la guerre libanaise. Depuis, l’Etat, sous le mandat de E. Hraoui, n’a toujours pas entrepris de politique d’aménagement du territoire libanais ; ses actions urbaines sont toujours ponctuelles et dépendent des volontés, voire des intérêts, individuels des dirigeants. Cependant, un plan de reconstruction économique (le plan 2°000) et une loi de développement des banlieues de Beyrouth et de construction des autoroutes ont été élaborés au cours de l’année 199314. Dans ce cadre, la politique publique actuelle essaie de modifier le statut d’enclave de la banlieue-sud : l’Etat refuse que cet espace demeure un lieu de repli exclusif et un bastion communautaire15. En le reliant à la capitale et aux autres banlieues par un nouveau réseau viaire et en ouvrant un créneau aux investisseurs de toutes les confessions par les nombreux travaux qu’il a engagés, le projet de l’Etat essaie de rendre caduque certaines tentatives de repli16. Certains travaux sont globaux et incluent la banlieue-sud (tels la réhabilitation des écoles publiques, la construction de l’hôpital gouvernemental de Bir Hassan, la reconstruction de la Cité sportive, le développement de l’AIB...) ; d’autres la concernent plus spécifiquement à travers deux projets complémentaires : celui des équipements et services, et celui de l’établissement public Elissar qui porte sur la moitié ouest de la banlieue-sud. L’établissement public Elissar a pour objectif le réaménagement du littoral ouest de la banlieue-sud. Ce projet, actuellement en cours d’élaboration, est détaillé dans la seconde partie de cet ouvrage.

           Les équipements et services programmés par la loi n° 246/93 portent sur le secteur qui se trouve à l’est du boulevard de l’Aéroport. Ils s’inscrivent dans le cadre d’un programme de développement des banlieues et des entrées de Beyrouth qui vise à « accomplir des projets qui se chargent de résoudre le problème de sous-équipement, d’améliorer les conditions de vie, de faciliter la jonction de la capitale avec toutes les régions libanaises, de lier ces régions les unes aux autres et aux deux pôles principaux : le port et l’aéroport »17. La banlieue-sud est prise en compte dans cette loi à travers le projet de l’amélioration du niveau des services (200 millions de $) et la construction d’une station de transformation électrique (20 millions de $). Le projet comprend la réhabilitation des routes et des réseaux d’égouts, d’eau, d’électricité et de téléphone sur une période de 10 ans. Il inclut également la construction d’un souk populaire18

           Il faut souligner ici que ces actions d’aménagement sont parrainées par le Conseil de développement et de reconstruction (CDR)19 tandis que la Direction générale de l’urbanisme du Ministère des Travaux publics n’est pas concernée. Bien que la DGU soit l’organisme du Ministère qui possède le plus de responsabilités et de marge de manœuvre dans les domaines de la planification urbaine et de l’exécution des projets, son action se limite le plus souvent à l’octroi des permis de construire à partir de ses bureaux régionaux20. Les municipalités assistent également à la dynamique de la reconstruction sans y prendre part. Celles de la banlieue-sud ne sont chargées d’aucun projet, bien que la plupart soient toujours actives. Il semble que l’Etat n’a pas intérêt à développer leur rôle ; au contraire, les budgets qui leur sont alloués sont réduits d’année en année, tandis que les élections municipales sont sans cesse reportées (les dernières datent de 1965). Par exemple, le ramassage des ordures a été récemment concédé par le CDR à une entreprise privée (Sukleen) au détriment des services municipaux en place.

           Quatre municipalités se partagent la banlieue-sud : celles de Bourj-Brajné, de Ghobeïri, de Haret-Hreik et de Mreïjé ; trois municipalités gèrent les parties limitrophes : celles de Chiyah, Hadath et Choueifat. Je vais brièvement les présenter et évaluer leurs activités édilitaires sur leur territoire21. Les limites municipales sont indiquées sur la carte 1. La municipalité de Bourj-Brajné, qui gère 482 ha. et regroupe 120°000 habitants, a été fondée en 1933. En 1974, Ouzaï y est annexée. Son siège se trouve place Aïn el-Sekké, un nœud de circulation où sont localisés les services des pompiers, de la défense civile et un dispensaire. Cette municipalité a été constituée autour d’un noyau urbain ancien ; elle comprend maintenant une partie récente, Roueiss, dont les immeubles atteignent huit à onze étages. Les secteurs non-réglementaires de Ouzaï et de Raml en font aussi partie.

           La municipalité de Ghobeïri s’étend sur 450 ha. et est occupée par 100°000 habitants. Avant 1956, elle formait avec Chiyah et Aïn el-Remmané une seule municipalité. L’urbanisation qui suit une trame orthogonale y est ancienne. Aujourd’hui, elle comprend les secteurs non-réglementaires de Sabra, Jnah et Horch al-Qatil. La municipalité de Haret-Hreik est occupée par 60°000 habitants répartis sur 200 ha. Sa morphologie urbaine a changé au cours de la guerre : les maisons de deux ou trois étages, habitées par une majorité chrétienne maronite, ont été remplacées par des immeubles de huit à dix niveaux en moyenne. L’ancien centre qui regroupe la gendarmerie, la défense civile et le siège de la municipalité se situe le long de l’axe est-ouest de Haret-Hreik ; les extensions récentes, vers l’est, se sont développées le long de l’axe parallèle de Moucharrafié-Mreïjé : ce sont Bir el-Abed et Sfeir.

           La municipalité de Mreïjé gère 160 ha. Avant la guerre, elle était surtout occupée par des chrétiens maronites. Cette municipalité a été créée en 1965, à la suite de la scission de celle de Bourj-Brajné. Le centre de Mreïjé est ancien, il regroupe l’église, la gendarmerie, le siège de la municipalité et un centre scolaire. Aujourd’hui, l’urbanisation s’étend en secteurs non-réglementaires tels Tahouita. Quant à la municipalité de Choueifat, elle gère dans la banlieue-sud un territoire qui comprend une plaine agricole, une région industrielle et les secteurs non-réglementaires de Hay el-Sellom et Amrousiyyé. Laylaké est situé dans la municipalité de Hadath. Celle de Chiyah contrôle la partie qui s’étend à l’est de la route Beyrouth-Saïda et une partie des zones adjacentes aux municipalités de Haret-Hreik et de Ghobeïri.

           Ces municipalités ont un siège imposant et un nombre d’employés plutôt important (85 à celle de Haret-Hreik, par exemple). Celles de Mreïjé et de Ghobeïri n’ont pas de président : leur travail en est perturbé. Les autres sont surtout actives dans le domaine des permis de construire. Sur le plan urbain, elles n’effectuent pas de services remarquables ; leurs travaux, quand ils ont lieu, se limitent au réasphaltage, à des réparations mineures, à l’installation de quelques panneaux de signalisation. Le budget des municipalités est principalement consacré aux frais de fonctionnement et très peu à l’investissement. Les frais de personnel représentent la plus grosse part de leurs dépenses tandis que les amendes issues des légalisations des infractions au code de construction constituent l’essentiel de leurs recettes22. Actuellement, comme ces légalisations sont presque achevées et que 40 % du montant des amendes reviennent à la Caisse des déplacés, les recettes des municipalités diminuent. D’autre part, les fonds que l’Etat prélève pour le compte des municipalités doivent être déposés dans une caisse qui n’a pas encore vu le jour. Par conséquent, les municipalités ne peuvent jouer un rôle important dans l’aménagement urbain. Elles souffrent de trop de problèmes structurels et financiers pour pouvoir le faire. L’Etat n’essaie pas de les régler et, pour leur part, les municipalités n’essaient pas de concevoir de politique urbaine qui leur permette de remplir leur rôle de collectivité locale.

           Ainsi, parmi les intervenants publics dans la banlieue-sud, seul l’Etat a les moyens de gérer le territoire. Pour ceci, il a recours à trois autorités actuellement actives : le Conseil exécutif des grands projets pour la ville de Beyrouth (CEGPVB), le Conseil exécutif des grands projets (CEGP), et le Conseil pour le développement et la reconstruction (CDR). Le CEGPVB se charge des projets inclus dans le périmètre de Beyrouth municipe. Pour sa part, le CEGP est responsable de tous les projets qui sont à l’extérieur des limites de la région métropolitaine de Beyrouth (de Nahr el-Kalb au nord à Nahr Damour au sud, avec la limite des 400 m. d’altitude à l’est). L’entre-deux revient au CDR23 La banlieue-sud étant située dans cette zone, c’est donc le CDR qui est l’autorité compétente.

           Dans le cadre de ce partage à trois, comment l’intervenant public met en œuvre sa politique urbaine ? Qui décide du projet et selon quelle logique ? Qui effectue les recherches préalables à la conception et qui suit l’élaboration ? Qui est responsable des concertations avec les forces concernées par le projet ? En guise de réponse, j’ai été orientée vers le bureau privé du premier ministre, R. Hariri, qui semble être chargé de traiter ces questions.

          LE BUREAU PRIVÉ DE R. HARIRI

           Ce bureau est un intervenant puissant puisqu’il est doté d’une structure dépendant directement de R. Hariri, donc de larges moyens financiers et d’une marge de manœuvre considérable. D’après M. Kodeih, responsable des relations publiques, ce bureau, situé dans l’immeuble où sont aussi logés les bureaux de la compagnie OGER à Ramlet el-Beïda, a été formé en 1992 dans un but de « coordination des différents travaux » d’aménagement urbain24. Il rapporte à R. Hariri « les développements des travaux en cours »25. Ce bureau est totalement indépendant du gouvernement. Il est directement relié au premier ministre. Des équipes, assistées d’une trentaine d’employés, se divisent les régions affectées par l’aménagement. Le bureau est chargé d’effectuer des recherches puis d’élaborer des projets qui sont présentés à l’Etat « qui peut les accepter ou les refuser »26 Selon H. Fidawi, le bureau serait seulement consultatif.

           Cependant, il semble que ce bureau de « coordination » est l’ultime décideur des projets et travaux urbains. C’est par lui que passent les décisions publiques relatives à l’aménagement. C’est lui qui élabore les projets avant de les remettre aux responsables des organismes publics concernés. Ainsi, un réseau opérationnel officieux oriente les projets urbains publics ; il est structuré comme suit :

          Schéma 1 : Circuit suivi par un projet public27
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            (-------) = relation non-déclarée
          

           Le circuit suivi par un projet doit d’abord être décidé par le premier ministre ; par la suite, il passe soit directement au CDR, soit au bureau privé qui le renvoie au CDR. A ce niveau, le projet peut suivre des réseaux très différents. Rien n’est fixé : le projet peut directement aboutir au bureau d’étude privé et être étudié sans qu’il y ait eu consultation avec les ministères et/ou les forces locales concernés. Il peut également emprunter le circuit administratif présenté : le projet, étudié par le bureau privé de R. Hariri (ou par un autre bureau d’étude privé) est soumis aux autorités publiques concernées ainsi qu’aux forces locales. Après consultations, une équation « convenable » pour tous est alors formulée. Le projet suit, à partir de ce niveau, son cours officiel : il est sous la responsabilité de l’organisme compétent, selon sa localisation. Comme le CEGPVB n’est presque pas équipé et donc incapable de mener les projets importants à terme, c’est souvent le bureau privé de R. Hariri qui s’en charge avant de le confier à une entreprise privée. Le CDR et le CEGP décident, selon le cas et selon la loi, de la façon dont le projet sera exécuté.

           Aujourd’hui, la banlieue-sud est concernée par deux projets publics majeurs déjà présentés plus haut : la loi n° 246/93 et le projet Elissar. Ils ont été élaborés par le bureau privé de R. Hariri. Il n’est donc pas tout-à-fait exact de les placer dans la rubrique des projets publics. En effet, le réseau officieux se juxtapose au réseau public par le fait même qu’il est dirigé par le premier ministre. Cette situation donne lieu à un dilemme entre l’intérêt public que le premier ministre doit défendre et entre les intérêts privés que son bureau concrétise. Les responsables du bureau justifient son existence par l’inaptitude des organismes publics chargés de l’aménagement urbain. Ils prétendent faciliter la mise en place des projets. Le fait que l’Etat manque de structures compétentes pour mener à terme les projets, ainsi que de l’administration efficace pour les mettre en œuvre n’est pas faux. Ce qui suscite, par contre, des interrogations c’est qu’un bureau privé est en train de décider de la politique urbaine du pays à la place de l’Etat et des organismes chargés de le faire, et ceci dans le plus grand secret. Qu’en sera-t-il quand R. Hariri ne sera plus premier ministre ? Son bureau est-il temporaire et sa durée de vie dépendante de la fonction actuelle qu’occupe R. Hariri ? J’ai su que le bureau existait avant 1992 sous une autre forme ; comment fonctionnait-il alors ? Autant de questions auxquelles je n’ai pas obtenu de réponses auprès des responsables concernés.

           Chargé de superviser les projets dépendants de la loi n° 246/93 au bureau privé, H. Fidawi affirme que la banlieue-sud souffre principalement de son sous-équipement du fait qu’elle a été délaissée par l’Etat pendant des dizaines d’années. Les constructions non-réglementaires et les planifications non-appliquées aggravent encore plus sa situation. C’est pour remédier à ces problèmes que le projet actuel, d’un coût de 200 millions de dollars, vise à réhabiliter la voirie et les réseaux divers, planifiés pour 80°000 personnes et desservant aujourd’hui 500°000 personnes. L’ingénieur s’attend à une amélioration de 75 à 80 % mais ne dit pas d’où ni sur quelle base de calcul il obtient un tel résultat. Il semble que le bureau privé suit de près les travaux des entreprises et des bureaux chargés de ce projet, mais je n’ai pas su s’il avait son mot à dire en ce qui concerne la décision de les engager. Comment réagissent les forces locales, notamment Hizballah, face à cette réalité ? Selon H. Fidawi, l’Etat essaie de prouver aux habitants de la banlieue-sud qu’il reprend les choses en main, ce qui ne plaît pas aux forces locales qui essaient de dévaloriser son rôle. Pour lui, une fois que l’Etat est à nouveau présent, les forces locales « n’ont plus de rôle à jouer ». C’est pourquoi, il considère qu’elles cherchent à faire échouer les projets de l’Etat. Pour sa part, R. Hariri voit dans ces projets, notamment Elissar, un tournant capital pour l’ouest de Beyrouth, étant donné que la dynamique de relance économique doit supprimer la ceinture de misère périphérique et desserrer l’étau qui étrangle la ville28

           Egalement ingénieur au bureau privé et spécialement affecté au projet Elissar, F. Fawaz en a élaboré l’avant-projet en collaboration directe avec le premier ministre, d’une part, et les forces locales de la banlieue-sud d’autre part. Aujourd’hui, le plan directeur est détaillé par un bureau d’étude privé « Dar al-Handasah-Shaer and partners », le même bureau qui a élaboré le plan directeur du centre-ville de Beyrouth dans le cadre du projet de fondation de la société Solidere en 199229.

           Ainsi, le bureau privé de R. Hariri se place comme intervenant majeur. Il élabore, en coulisses, une politique urbaine qui interfère avec le circuit opérationnel public. Ce bureau répond aux exigences de R. Hariri. Dans cette situation, il est logique que les forces locales ne le voient pas d’un bon œil : il se mêle d’un espace qu’ils maîtrisent à travers leurs établissements et leur présence, qui leur a été abandonné depuis des années et dans lequel, grâce à leurs établissements, ils évitent et restreignent des contestations qui ne manqueraient pas de s’y développer.

          AUTRES INTERVENANTS

           Avant de présenter les pouvoirs urbains locaux, il faut souligner le rôle des intervenants du secteur privé, à savoir les promoteurs immobiliers. Une grande partie de l’urbanisation en banlieue-sud est le seul fait de l’action des promoteurs fonciers. C’est un phénomène qui caractérise le littoral libanais, notamment Bchémoun, Aramoun, Khaldé, Doha, etc. Malgré l’amplitude des problèmes qu’elle pose, je ne discuterais pas, dans le cadre de cette étude, l’intervention de ces acteurs.

           Durant la guerre, la banlieue-sud fut surtout gérée par des forces locales qui aidèrent parfois la population dans ses problèmes quotidiens (approvisionnement en eau, en électricité ; mise en place de dispensaires, de coopératives, de pharmacies, d’écoles...). Cela à un moment où l’Etat n’offrait aucune aide à cette partie de la ville. Ces forces locales, profitant du vide volontairement laissé par l’intervenant public, commencèrent à rendre de plus en plus de services aux habitants. J’ai qualifié ces services d’urbains car ils visent le cadre urbain, mais ils n’incluent pas la dimension de l’urbanisme qui traite de l’aménagement des routes, des jardins, de la ville en soi... Ils se limitent à des actions souvent essentielles à la vie quotidienne qu’ils visent à améliorer. Les forces locales majeures de la banlieue-sud sont : le Conseil supérieur chiite, le mouvement Amal, l’association al-Mabarrat et, enfin, le « Parti de Dieu » ou Hizballah. Quelles sont leurs actions, leurs structures, leurs discours et leurs relations ?

          CONSEIL SUPÉRIEUR CHIITE

           Le Conseil est une autorité chiite consultative qui sert de référence dans les domaines touchant de près ou de loin, directement ou indirectement, la communauté chiite libanaise. Il est formé de membres représentants de la communauté, dont les ministres et les députés chiites. Il est présidé par Cheikh M.-M. Chamseddine ; le vice-président en est Cheikh A.-A. Kabalan. Ses actions urbaines rentrent dans le cadre des services qu’il offre à la population ; ils sont matérialisés par l’école technique al-Aamiliyya (à Beyrouth et Haret-Hreik) et l’hôpital al-Zahra, à Jnah. Récemment, en octobre 1995, le CSC a créé une université islamique à Doha. Elle a ouvert ses premières facultés d’études islamiques, de sciences politiques, de sciences et techniques médicales, un centre de langues et un institut supérieur pour les études administratives. Elle relève de la loi n° 67/72 qui autorise le Conseil à créer sa propre université religieuse. D’après Cheikh M.-M. Chamseddine, président du board of trustees qui dirige l’université, « la création de cette université à Beyrouth est née de la volonté d’aider les musulmans du Liban à mieux connaître leur religion et à préserver leurs particularités culturelles »30

           Le Conseil supérieur chiite n’entreprend pas d’actions urbaines au sens strict dans la banlieue-sud. C’est un intervenant important en raison de l’aura religieuse dont il dispose. Il est consulté sur les questions qui intéressent la communauté chiite par les responsables publics aussi bien que par les forces locales. Par exemple, dans le cadre du projet Elissar, il a insisté sur le maintien de la balance démographique chiite dans la banlieue-sud. Cependant, Cheikh M.-M. Chamseddine a mis en garde contre « les éléments qui pourraient favoriser une sorte de décentralisation du développement » tout en soulignant que le projet ne devait pas être traité sous un angle monoconfessionel mais qu’il fallait garder en vue la dimension nationale de tels plans31. Récemment, le CSC a protesté, toujours dans l’affaire d’Elissar, contre le fait que les habitants de la banlieue-sud ne soient pas représentés au sein du conseil d’administration de l’établissement public.

          MOUVEMENT AMAL

           « Fondé en 1974 par l’imam Moussa Sadr, le mouvement Amal a fait son apparition sur la scène politique libanaise sous le nom de Mouvement des déshérités(...) »32 Dirigé par N. Berry, actuel président de la Chambre des députés, le Mouvement est assez actif en banlieue-sud. Il était l’acteur principal dans cet espace jusqu’à ce que Hizballah devienne une force concrète sur le terrain, notamment après l’invasion israélienne de Beyrouth en 1982. Amal fut progressivement affaibli par la guerre contre les camps palestiniens qui dura de mars 1986 jusque décembre 1988, date de l’accord entre Amal et Fateh qui mit fin à plus de deux années de conflits armés. A partir de septembre 1987, les affrontements inter-chiites, Amal-Hizballah, gagnèrent en ampleur en banlieue-sud, jusqu’à ce que le Mouvement soit délogé de Bourj-Brajné, Mreïjé, Ghobeïri et Haret-Hreik, en mai 1988. Amal se regroupe alors dans les périphéries de la banlieue-sud : Chiyah, Jnah, Horch al-Qatil, Cocodi ; le Mouvement regagne un peu de terrain avec le soutien des Syriens, après l’accord syro-iranien de novembre 1990 qui entérine les combats Amal-Hizballah33.

          Ph. 1 Un front d’urbanisation sans cesse redessiné : la plaine de Hadath à l’est de Roueïss
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           La structure principale chargée de s’occuper des habitants est le Bureau éducatif du mouvement Amal, à Jnah. Ce bureau fournit une aide aux orphelins de guerre et leur assure une éducation, à travers le « projet d’aide de l’orphelin » : quelques 1°000 enfants profitent de ses services. Le Mouvement possède un autre bureau, à Horch al-Qatil, responsable de Beyrouth, qui s’occupe des questions relatives à la banlieue-sud. Celui-ci règle les problèmes mineurs d’infrastructure et de voirie en coopération avec les services publics compétents. Il a formé des comités qui collaborent avec des « comités populaires » pour assurer aux habitants les services urbains élémentaires, comme l’électricité34 le ramassage des ordures, l’asphaltage des routes... Ces comités sont soutenus par les députés du Mouvement qui font pression sur les organismes publics. Le Mouvement gère deux dispensaires, un à Sabra et un à Horch al-Qatil. Il construit actuellement une école à Ghobeïri, place Chatila. Il encourage les activités de jeunesse, tel le scoutisme et le sport ; il s’occupe du maintien de deux terrains de football et du développement de 24 clubs. Amal coopère également avec les écoles privées pour assurer des bourses et des aides aux nécessiteux, ainsi qu’avec des associations publiques et privées.

           Dans le cadre de l’élaboration du projet Elissar, Amal est intervenu comme interlocuteur. Il était d’abord opposé à l’idée d’une société foncière en banlieue-sud35. Pendant les négociations, la question de l’évacuation des habitants du terrain sur lequel doit être bâti l’hôpital gouvernemental de Bir Hassan s’est posée. Le gouvernement l’a réglée avec le concours de Amal qui s’est occupé de déloger les occupants après indemnisation36. Selon le responsable du bureau de Amal, cette opération a incité le gouvernement, et plus spécialement R. Hariri, à répondre aux exigences du mouvement pour bâtir des logements sociaux afin d’y installer les habitants évacués37. Au printemps 1994, N. Berry et R. Hariri ont tenu une réunion relative à la nécessité de réaménager le littoral sud-ouest, à la suite de laquelle N. Berry a regroupé les parties concernées : des députés de Hizballah et de Amal, le ministre des Travaux publics et Cheikh A.-A. Kabalan du Conseil supérieur chiite. A ce moment, le bureau privé de R. Hariri avait déjà mis en place l’avant-projet d’Elissar. Deux commissions chargées de l’étude du dossier Elissar ont alors été formées, l’une par Amal et l’autre par Hizballah. « Amal n’a approuvé l’idée de l’établissement public qu’après avoir reçu des garanties sur plusieurs questions, dont la préservation de l’équilibre confessionnel de la région »38.

           Le Mouvement Amal ne possède pas de structures directement chargées de la gestion urbaine. Il n’a pas d’associations qui s’occupent du quotidien de la population. Les services qu’il assure sont limités ; il n’a pas de projet urbain. Il tient par contre un discours sur la banlieue-sud. D’après le responsable du bureau Amal, le Mouvement est contre « l’isolement qui représente un potentiel pour l’éclatement d’une révolte populaire »39. Il appelle à l’ouverture de la banlieue-sud vers les autres communautés et notamment vers ses anciens habitants chrétiens. Amal relie cette ouverture au développement : « c’est le brassage islamo-chrétien qui garantit le progrès urbain ». Il soutient le projet d’établissement public Elissar pour la possibilité qu’il a d’attirer des communautés autres que chiite. Dans ses discours, il se démarque du Hizballah qui, au contraire, prône « une autosuffisance de la banlieue-sud »40 Dans le cadre d’Elissar, le Mouvement « n’a pas de relation » avec le « Parti de Dieu ». La presse a rapporté une collaboration qui a été réfutée par les acteurs41.

          Ph. 2 Ouzaï, l’urbanisation s’étend jusqu’aux pieds de la piste de l’aéroport ; au premier plan : pylône de guidage pour l’atterrissage
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          ASSOCIATION AL-MABARRAT

           L’association al-Mabarrat est dirigée par Sayyed Fadlallah, proche du Hizballah ; mais, contrairement à ce que cela pourrait signifier, c’est une association totalement indépendante du Hizballah. Elle relève d’une même « situation » islamique (hala islamiyya42), c’est-à-dire qu’elle se réfère aux mêmes préceptes sans être dépendante financièrement ou administrativement du Hizballah43. « Cheikh Fadlallah n’a jamais cessé de se défendre d’en être le chef »44. Selon N. Hamzeh (1993), il représenterait un des deux courants (au moins) au sein du Hizballah45.

          Tab. 1 Principaux objectifs de l’Association al-Mabarrat1

          Le soin, l’éducation et le social, à travers :
— l’établissement de « maisons d’orphelins » qui assurent un toit, une éducation, un enseignement et une formation technique aux niveaux primaire, élémentaire, complémentaire et secondaire aux filles et garçons qui souffrent de circonstances sociales difficiles ;

          — l’établissement d’instituts et de centres pour faciliter l’insertion des handicapés physiques, mentaux, psychiques ainsi que d’institutions privées spécialisées dans le soin des personnes âgées et invalides ;

          — l’établissement d’universités, d’instituts techniques, de centres de formation d’enseignant(e)s ainsi que de centres de recherches scientifiques et éducatives.

          Le religieux, à travers :
l’établissement de mosquées, de bibliothèques publiques, de centres d’études islamiques et de centres de recherches.

          Le médical, à travers :
l’établissement d’hôpitaux, de dispensaires et de laboratoires.

          Le culturel, à travers :
l’édition de brochures culturelles, sociales, éducatives qui visent au développement du sentiment national et à l’amélioration du niveau moral des citoyens.

           L’association al-Mabarrat a été fondée en 1978 pour encadrer les orphelins dans les domaines sociaux et éducatifs. C’est une association autonome qui conçoit, étudie et exécute ses propres projets. Son siège central est à Haret-Hreik. Elle possède de nombreux établissements dans la banlieue-sud : des associations, des écoles, etc. Elle détient aussi une station de télévision (al-Manar), deux stations de radio (al-Nour et al-Imane), une maison d’édition (Dar al-Malak) qui édite, entre autres, un journal pour jeunes (Ahmad). Actuellement, al-Mabarrat réalise des travaux de grande envergure à Haret-Hreik : un hôpital d’une capacité de 250 lits (l’hôpital gouvernemental de Bir Hassan en aura 360) ainsi qu’une grande mosquée qui pourra accueillir 5°000 à 7°000 personnes. Ce dernier projet inclut également un centre de conférences, une salle de théâtre, un centre culturel et une bibliothèque. Un autre projet est en cours d’exécution dans la région de Bir Hassan : une mosquée et une école qui occupent 20°000 m2. D’après les chiffres de 1994, l’Association est responsable de 1°800 orphelins qui lui coûtent 2,5 millions de dollars par an. Elle compte 800 employés.

           L’Association se structure autour d’une direction générale hiérarchisée en conseils spécialisés, en bureaux d’études et d’exécution et en conseils centraux chargés des associations. Elle a un programme de « gestion globale » et un autre d’éducation et d’enseignement. Celui de gestion s’occupe des orphelins à travers trois centres et des handicapés à partir de deux écoles. Le programme d’éducation inclut l’enseignement académique et technique pour 6 047 étudiants recensés en 1994. Al-Mabarrat possède deux bureaux de financement : le bureau du Sayyed et celui de l’Association. Le premier est directement financé par Sayyed Fadlallah. Le second réunit les aides des donateurs locaux ou étrangers, des membres de l’association, les « droits juridictionnels » (al-huquq al-char’iyya)...

          Ph. 3 Grand chantier : les travaux de l’autoroute de Saïda au niveau de Jnah
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           Al-Mabarrat se considère parmi les premières associations au Liban, prétention qui n’est pas aberrante compte tenu du nombre et de l’ampleur de ses établissements. C’est un des intervenants les plus dynamiques sur la scène urbaine de la banlieue-sud. Sa relation au Hizballah est une relation de « coopération et d’entraide »46 Elle est informée des actions urbaines entreprises par le « Parti de Dieu » et suit même sa politique urbaine. En effet, il semble que l’éventuel plan directeur établi par Hizballah est suivi par l’Association. Mais sur le plan pratique, il sont très clairement différenciés. Aucun des deux acteurs n’apprécient la confusion faite à leur sujet.

          HIZBALLAH

           L’origine du Hizballah remonte à un groupe de dissidents du mouvement Amal : durant l’été 1982, Sayyed Hussein al-Moussawi, soutenu par les Gardiens de la révolution iraniens installés à Baalbek suite à un accord syro-iranien, forme « Amal islamique »47. En 1984, Hizballah annonce publiquement son existence ; selon al-Moussawi, Amal islamique est alors annexé au Hizballah48 Aujourd’hui, Hizballah se défend d’être seulement un parti politique fort d’une idéologie chiite développée par la République islamique d’Iran : Hizballah est une « mission » et un « mode de vie »49.

          Tab. 2 La banlieue-sud en chiffres

          Nombre d’habitants : 400°000 ; aujourd’hui, ils sont estimés à 500°000, dont 50°000 dans le périmètre d’Elissar.
Superficie : Beyrouth-municipe = 17,9 km2 pour 510°000 habitants.
Banlieue-sud = 16 km2 (exclus 4,5 km2 pour l’AIB et 3,5 km2 des plaines de Choueifat-Hadath) pour 400°000 à 500°000 habitants.
Taux de constructions non-réglementaires : 40 % occupés par 150 000 habitants.

          L’étude du CCED a porté sur 1 709 ménages. Voici quelques chiffres : 34,8 % des habitants ont moins de 15 ans. Ce pourcentage atteint 44 % dans les régions de Hay el-Sellom, Ouzaï et Jnah. 74 % des familles a 4 et plus d’enfants. 15 % ont plus de 10 enfants.
Le taux d’hommes/femmes est de 95/100.
Le taux de chômage est de 21,2 %.
Le nombre d’élèves est de 110°249 dont 70 % est distribué sur 92 écoles publiques et privées situées dans la banlieue-sud, et 30 % sur des écoles hors de la banlieue-sud.
La banlieue-sud groupe 16 écoles publiques qui incluent 13,2 % des élèves et 76 écoles privées.
La densité maximale est de 82°000 habitants au km2. La répartition des origines des habitants est la suivante : 53 % du Sud ; 21 % de la Békaa ; 14 % de Beyrouth ; 10 % du Mont-Liban ; 2 % diverses origines.

           Hizballah est présent sur la scène politique libanaise depuis les dernières élections parlementaires (1992) qui lui ont valu huit députés, dont un pour Beyrouth et un pour la banlieue-sud50. Il est aussi très présent dans le paysage de la banlieue-sud : ses territoires sont fortement marqués par des inscriptions et des images à la gloire de ses dirigeants et de ses martyrs, de l’Iran et de la Révolution islamique. Les établissements qui marquent leur allégeance et/ou appartenance au « Parti de Dieu » sont également nombreux. Hizballah semble a priori bien maîtriser la banlieue-sud. Le Centre consultatif d’études et de documentation (CCED51) est présenté comme le responsable des projets du Hizballah : « Le CCED établit des avant-projets sur la base de recherches qu’il entreprend ; ceux-ci sont exécutés par les différentes associations du Hizballah dont l’association Jihad al-binaa »52 Le centre édite également un quotidien et un hebdomadaire qui portent sur des sujets variés : le quotidien résulte d’un dépouillement de la presse à partir de huit journaux ; il est distribué à plusieurs établissements qui y sont abonnés ; l’hebdomadaire discute de questions politiques, économiques, médicales, éducatives, agricoles, etc. Le CCED comporte une bibliothèque et un centre d’archives ouverts au public ; il prépare des études « à tous ceux qui le lui demandent »53.

           Suivant un architecte du CCED, la banlieue-sud souffre d’une surpopulation due à un taux de croissance naturelle élevé et à des migrations importantes. Ceci engendre, d’une part, « un grave problème afin d’assurer les services nécessaires à la population et [d’autre part], une crise de l’habitat, qui a donné lieu au développement des secteurs non-réglementaires. L’absence de l’Etat n’a fait qu’aggraver ces questions »54. Le Centre essaie d’établir des projets et d’entreprendre des actions pour y remédier. Il a préparé un « premier rapport sur la réalité et les besoins urbains dans les régions de la banlieue-sud, de la Békaa, du sud et de quelques régions du nord »55. Ce rapport porte sur le logement, la voirie, l’éducation, la santé, l’administration et les établissements publics, l’eau, l’électricité et les égouts. Un plan directeur de ces régions aurait été également établi. Le problème des secteurs non-réglementaires est suivi par « le comité des infractions au Code de construction dans la banlieue-sud » et par « le comité d’élimination des conséquences négatives des illégalités et des atteintes aux domaines publics et aux planifications ». Ces comités proposent des alternatives, confiées ensuite aux dirigeants du parti pour discussion avec les responsables publics.

           Il apparaît ainsi que Hizballah est très actif sur le plan urbain, ceci selon une logique très territorialisée qui prouve l’existence d’un plan d’action. Une hiérarchie semble se profiler : Hizballah contrôle le CCED dont dépendent les associations. Pour sa part, l’association Jihad al-binaa’ se démarque de cette structure. Hizballah semble gérer indépendamment ses territoires puisqu’il déclare clairement que ses relations avec l’Etat sont « mauvaises »56 et qu’il ne traite pas avec Amal. Une certaine complémentarité définirait sa relation avec al-Mabarrat.

          INTERFÉRENCES

           Après avoir présenté les multiples acteurs qui se partagent la banlieue-sud, je vais présenter leurs inscriptions territoriales. Les territoires ne sont pas des entités qui peuvent être fixées ; leurs limites se dilatent et se rétractent en fonction des temporalités et des inscriptions dans l’espace. Les territoires, étant gérés par différents acteurs, parfois concurrents, parfois complémentaires, sont sujets à des interférences qui peuvent produire des recompositions. Il est donc évident que les inscriptions territoriales ne peuvent être aisément cartographiées. Si je propose de le faire, c’est en sachant pertinemment que je présente une coupe à un moment précis, celui de l’enquête qui a précédé cette étude.

          MÉTHODE DE DÉCOUPAGE DE L’ESPACE

           Pour mieux situer les territoires des intervenants, j’ai rapidement analysé la banlieue-sud en termes de morphologie urbaine. Comme il apparaît sur la carte 3, la banlieue-sud se découpe en deux zones, séparées par le boulevard de l’aéroport : une première, centrale, à densité élevée, qui groupe les principaux anciens villages (Ghobeïri, Chiyah, Haret-Hreik, Bourj-Brajné, Mreïjé...), ainsi que leurs extensions non-réglementaires (Hay el-Sellom, Amrousiyyé, Laylaké). La deuxième, située à l’ouest de la première, est moins dense ; elle est cependant mitée par des régions d’habitat non-réglementaire très dense (Horch al-Qatil, Jnah, Ouzaï, Sabra, Chatila...) ; elle coïncide avec le périmètre de l’établissement public Elissar. Les deux zones sont gérées par les différents acteurs qui se partagent des territoires. Il est important de rappeler que, d’une part, ces acteurs ne gèrent pas tous leur(s) territoire(s), aux mêmes moments, des mêmes manières : alors que l’Etat veut reprendre contrôle sur l’espace, des acteurs ont une logique préétablie (Hizballah), tandis que d’autres réagissent ponctuellement aux événements (Amal) et que certains fonctionnent en coulisses (le bureau privé de R. Hariri).

           D’autre part, des acteurs différents peuvent gérer un même espace, d’où les possibles coopérations et/ou conflits, suivant la coïncidence ou la disparité des enjeux en question. Pour établir la carte des découpages géographiques qui rendent compte des inscriptions des différents intervenants (cf. carte 4), je me suis principalement basée sur deux sources d’information : d’abord sur un répertoire des établissements propres aux intervenants (écoles, mosquées, dispensaires, coopératives...), ensuite sur l’iconographie qui marque fortement l’espace public. Alors que la première donnée fournit des renseignements plutôt fiables concernant l’inscription territoriale de tel ou tel intervenant, la seconde source doit être plus finement analysée avant d’en déduire des réponses définitives. En effet, il faut bien situer le cadre dans lequel s’inscrivent les marquages du territoire : l’iconographie est le résultat d’une inscription dans le temps d’événements ponctuels reliés à des circonstances et à des contextes très précis. Il s’agit de ne pas interpréter les marquages tels qu’ils se présentent actuellement mais de les situer dans le temps. Surtout que ces marquages se superposent et se côtoient, notamment dans les zones d’intersection de plusieurs acteurs, témoignant des rapports de force qui existent et revendiquent les lieux. Ainsi, l’iconographie observée aujourd’hui est le résultat d’une sédimentation d’années de marquages. De même, cette iconographie se façonne quotidiennement en fonction des réalités politiques du moment et des événements majeurs à célébrer. Ceci est, notamment, valable pour la banlieue-sud, théâtre de plusieurs manifestations religieuses et politiques (la ‘achoura, la commémoration des martyrs, la journée de Jérusalem, etc.)57

           Par conséquent, l’analyse spatiale des territoires de la banlieue-sud s’est faite en tenant compte de l’inscription dans le temps des réalités iconographiques. Les cartes présentées ne sont pas exhaustives : elles dépendent des recherches effectuées sur le terrain qui ne sont pas complètes. Il s’agit d’un outil de travail qui a besoin d’être précisé et détaillé.

          INSCRIPTIONS TERRITORIALES : ANALYSE SPATIALE

           Selon la carte des inscriptions (cf. carte 4), il existe plusieurs types de lieux. Cette carte indique aussi que des parties sont contrôlées plus que d’autres : par exemple, la zone profonde et dense de la banlieue-sud est plus tenue par Hizballah que celle située à l’ouest du boulevard de l’aéroport. En outre, au sein d’une même zone, il existe des lieux mieux maîtrisés que d’autres : Haret-Hreik/Bir el-Abed pour Hizballah ; l’est de Horch al-Qatil pour Amal. De plus, si la carte des densités urbaines est superposée avec celle des intervenants il apparaît une relation entre elles : les intervenants locaux sont fortement implantés dans la plupart des secteurs non-réglementaires et des secteurs à forte et très forte densité. Par contre, la plupart des secteurs planifiés n’apparaissent pas dépendre de ces intervenants.

           Il existe des espaces où l’homogénéité est visible à travers de nombreux établissements propres à un intervenant : c’est le cas de Haret-Hreik, Bir al-Abed, Mreïjé pour Hizballah ; de Horch al-Qatil, Jnah, Bir Hassan pour Amal. Cependant à l’intérieur même des lieux de forte implantation, il existe des hétérogénéités marquées : à Haret-Hreik, al-Mabarrat est fortement présente, ses établissements débordent même de la ligne de front interne, c’est-à-dire du boulevard de l’aéroport, pour atteindre le territoire dépendant du Mouvement

           Amal. De même, là où Amal semble dominer, dans Horch el-Qatil, lieu du quartier général du Mouvement pour la ville de Beyrouth, Hizballah dispose de citernes d’eau potable dont il assure la distribution à la population58 A Jnah et Bir Hassan, c’est l’Etat qui possède de grands équipements et des terrains. Il ne faut donc pas conclure à l’unicité de l’intervenant, mais plutôt à sa position comme figurant de premier plan.
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           Outre les territoires marqués par un acteur prédominant, il en existe d’autres où il est difficile d’identifier une tutelle unique. Je les ai classés en deux types : les espaces neutres où il n’apparaît pas d’intervenants et les espaces d’intersection qui sont partagés entre plusieurs intervenants. Ces espaces ne se trouvent pas seulement, comme leur désignation l’indique, à l’intersection de territoires différents (Amal et Hizballah le long du boulevard de l’Aéroport et à Horch al-Qatil), mais aussi à l’intérieur de mêmes territoires (Hizballah et al-Mabarrat à Haret-Hreik). Ils se caractérisent le plus souvent par des concurrences à différents niveaux et, parfois, par des complémentarités.

           Les espaces neutres sont situés, d’une part, dans la zone moins dense, c’est-à-dire dans le périmètre d’Elissar. D’autre part, ils se localisent dans une bonne partie des périphéries de la première zone, à l’est du boulevard de l’Aéroport, notamment dans les parties adjacentes aux limites de Beyrouth-municipe, au nord, ainsi que dans celles proches de l’ancienne ligne de démarcation, notamment vers l’ancienne route de Beyrouth-Saïda, à l’est. Comment expliquer ceci ? Le fait que ces espaces soient éloignés des centres de décision des acteurs locaux et plus proches des limites d’influence d’autres espaces (Ramlet el-Baïda, Qasqass, Badaro...) peut avoir induit des effets neutralisants. Parmi les espaces neutres : Jnah, le sud de Sabra-Chatila, les périphéries de Laylaké, Amrousiyyé (proches de Hadath et Choueifat), la périphérie de Chiyah ouverte sur l’ancienne ligne de démarcation59. Il est important de relativiser la notion de neutralité : l’espace dit neutre n’a pas d’établissements urbains dépendants d’un des acteurs cités et n’est pas marqué par l’iconographie. C’est-à-dire que l’espace est neutre quand n’y est inscrite aucune allégeance à un intervenant. Dans la même idée, la neutralité est liée au temps puisqu’un espace neutre est potentiellement récupérable. Plusieurs questions, auxquelles je ne peux répondre ici faute de données suffisantes, se posent quant à cette neutralité : ces espaces sont-ils effectivement laissés à eux-mêmes ; sont-ils réservés ? Sont-ils à conquérir par des intervenants ; sont-ils partagés entre les acteurs ?
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           Je cite l’exemple de Jnah qui est compris dans le périmètre d’Elissar et traversé par une autoroute qui doit relier Ramlet el-Beïda à Ouzaï. Les maisons installées sur le passage de cette autoroute ont été détruites et des indemnités assez importantes ont été versées aux habitants qui ont été pressés par le mouvement Amal de vider les lieux. Hizballah ne s’est pas mêlé de l’affaire. Aujourd’hui, il reste des maisons à détruire de part et d’autre de l’autoroute en cours de construction. Les habitants ne sont soutenus par aucun intervenant, public ou privé. Ils attendent ce qui va se passer. L’Etat construit là où c’est possible, détruit là où il le peut, puis récupère le reste de l’espace au fur et à mesure par découpages successifs. Le grignotage s’effectue lentement mais sûrement : il est plus rentable d’indemniser ceux qui gênent les travaux immédiats et de laisser les autres s’en aller par eux-mêmes, face à l’hostilité de l’environnement créé par les travaux. L’Etat parie sur le découragement qui semble progresser parmi la population qui n’est pas soutenue politiquement par Amal, Hizballah, le CSC, ou al-Mabarrat. Dans ce cas, il semble que l’espace est abandonné : les habitants sont laissés à eux-mêmes.

          POLITIQUES URBAINES DES ACTEURS

           Les différentes inscriptions territoriales, présentées plus haut, correspondent aux logiques spatiales des acteurs mais aussi aux types de relations qu’ils entretiennent. En effet, les coopérations et/ou conflits engendrent des modes d’intervention spatiaux différents. Pour comprendre les rapports de force entre les intervenants, voyons leurs relations et leurs politiques.

           L’Etat et ses organismes étaient pratiquement absents de la scène urbaine durant la guerre. En effet, ce n’est qu’après l’accord de Taëf que l’Etat a commencé à reprendre son rôle dans la banlieue-sud à travers des projets de réhabilitation des infrastructures et des équipements et à travers le projet d’établissement public Elissar. L’Etat a laissé, pendant la guerre, un vide dans les domaines des équipements et des services publics qui a été comblé petit à petit par les acteurs locaux, sans que les organismes de l’Etat n’entravent leurs avancées. Ceci explique le type de relation que l’Etat et ses instances entretiennent avec Hizballah et al-Mabarrat. C’est une relation de laisser-faire qui sert l’Etat plus qu’elle ne le dérange, étant donné les services que ceux-ci rendent à la population (eau, dispensaires, hôpitaux, coopératives, écoles semi-gratuites et gratuites, crédits de logements, services aux familles dans le besoin, etc.), services qui relèvent en fait de la responsabilité publique. Hizballah accuse l’Etat de créer le vide volontairement pour « occuper les habitants et les dirigeants de la banlieue-sud à des problèmes urbains » et « les empêcher d’œuvrer pour le développement »60. C’est ainsi que le Parti explique les infractions au code de construction, les secteurs non-réglementaires, les problèmes aigus de l’infrastructure... L’Etat procéderait, selon lui, à une politique de laisser-pourrir pour mieux détruire. W. Charafeddine affirme, par ailleurs, que « la politique urbaine de l’Etat dans cette région depuis les années 50 jusqu’à aujourd’hui [est] responsable, en grande partie du problème urbain dans cette banlieue »61

           La relation qui lie l’Etat aux autres intervenants, notamment le mouvement Amal et le bureau privé de R. Hariri, est différente. En effet, le vide que l’Etat a créé par son absence dans la banlieue-sud n’a pas été mis à profit par ces deux acteurs de la manière dont Hizballah et al-Mabarrat l’ont fait. Le mouvement Amal n’a ni les mêmes objectifs, ni la même structure que Hizballah. « Le refus déclaré de structure formelle (...) distingue le Hizballah des autres grandes factions libanaises et en particulier du mouvement chiite rival Amal, dirigé par une hiérarchie, formalisée dans le détail, de responsables élus ou nommés »62. De plus, alors que Hizballah tient un discours qui prône « l’indépendance à partir de ses propres ressources »63 et une certaine autonomie de la banlieue-sud, Amal se déclare contre la ghettoïsation et pour la coexistence islamo-chrétienne, « garante du développement de la société libanaise »64. Les deux acteurs se disputent le leadership chiite du pays : Amal a plus de contrôle sur le Liban-sud, bien que la Résistance islamique soit parrainée par Hizballah65, alors que Hizballah est très présent dans la Békaa. La banlieue-sud représente dans cette perspective un enjeu de taille, disputé par ces deux intervenants66 : le contrôle de cet espace détermine la position relative des acteurs. Aujourd’hui, le « parti de Dieu » semble maîtriser les règles du jeu : sa position a été confirmée par son récent accès au pouvoir parlementaire. Il contrôle une grande partie de la banlieue-sud, même si sa primauté est parfois mise en question par les événements, particulièrement à Ouzaï et Bourj-Brajné. Par contre, à Haret-Hreik, Ghobeïri, Bir al-Abed, Roueiss, Amrousiyyé, Hay el-Sellom. Hizballah a implanté des structures et des établissements majeurs. Pour sa part, le mouvement Amal est présent à partir de clubs sociaux et sportifs. Dans les quartiers où il est installé (Horch al-Qatil, Chiyah, Bir Hassan), il aide la population à vivre un peu plus décemment en leur assurant des services publics élémentaires (l’électricité surtout) en exerçant des pressions sur les ministres et députés qui lui sont affiliés, sachant que l’eau est assurée par Hizballah et que les ordures sont ramassées par la société privée Sukleen.

           Le bureau privé de R. Hariri, lui, se substitue à certains services de l’Etat ; c’est pourquoi il ne peut être classé comme public ou privé. En effet, il fonctionne de façon totalement parallèle aux autres réseaux opérationnels ; ce principe donne souvent lieu à des décalages et des courts-circuits qui se traduisent dans l’espace par des oppositions et des dysfonctionnements. Par ailleurs, le flou que le bureau entretient sur son organisation convient très bien à sa logique de mise en œuvre. Le désordre de l’administration publique chargée de la planification urbaine est mis à profit ; la structuration d’un projet se décide selon le cas et le moment : à travers le CDR ou le bureau privé, l’objectif est unique : le contrôle du jeu. Même s’il consulte souvent les forces concernées, le bureau privé de R. Hariri peut parfois décider seul et prendre son entourage de court. Il peut même s’allier avec des acteurs contre d’autres pour affaiblir les uns, de façon très indirecte. C’est, notamment, le cas avec Hizballah contre le mouvement Amal. Les pourparlers sur le projet Elissar se sont avérés répondre aux demandes du Hizballah le plus souvent. Le mouvement Amal n’a pas vraiment été accrédité dans ce projet. Quant à l’Etat, il n’est représenté dans les projets du bureau qu’à partir du moment où une décision législative est requise et que l’organisme de l’Etat supposé administrer le projet doit intervenir.

           Dans l’espace, toutes ces politiques urbaines se croisent et donnent lieu à des rapports de force entre les intervenants. Ces rapports ne sont pas définis une fois pour toutes ; selon l’espace et le temps dans lesquels ils s’inscrivent, ils peuvent se transformer. On note ainsi des revirements et des ambiguités ; des coopérations peuvent se convertir en conflits, des rivalités receler des relations d’entraide et du laisser-faire couvrir de l’interventionnisme. Par exemple, dans des espaces apparemment monochromes, des hétérogénéités peuvent être dissimulées. Dans Ouzaï, Hizballah semble être l’acteur principal, vu l’importance de l’iconographie qui le représente le long de l’avenue principale et la quantité de ses établissements. Cependant, un épisode récent semble placer le mouvement Amal dans une position de premier plan dans ce quartier et reléguer le parti de Dieu à l’arrière-plan. Dans le cadre du projet Elissar, la presse a rapporté les protestations d’habitants à Ouzaï contre des expropriations pour le passage d’une autoroute sur leurs lieux de résidence. Le bien-fonds concerné, n° 3°908, situé dans le périmètre municipal de Bourj-Brajné, aurait une très grande superficie et appartiendrait à une centaine de personnes67

           L’incident a pris de l’ampleur parmi les habitants et fut vivement dénoncé par la presse68 Or, il fut très rapidement aplani par N. Berry, conjointement avec R. Hariri. En effet, lors d’une réunion à Ouzaï, un responsable de Amal a déclaré que « l’incident est considéré comme n’ayant pas eu lieu ». Hizballah n’est pas intervenu. Par ailleurs, un communiqué du CDR a justifié le passage de l’autoroute69. En fait, la commission des expropriations a poursuivi son travail comme prévu70. Ainsi, avec plusieurs acteurs sur un même territoire, les intérêts des uns peuvent éclipser ceux des autres et mettre en premier plan un intervenant plutôt qu’un autre. Les territoires qui paraissent être maîtrisés par un seul acteur ne le sont pas toujours. Il existe des lieux où il semble y avoir un intervenant majeur mais il faut voir si cela n’est pas lié aux enjeux qui ne remettent pas fondamentalement en cause les rapports de force. C’est quand les intervenants se confrontent dans le cadre d’un projet que ressortent les figurants de premier plan qui peuvent être en second plan en période de stagnation.

           D’autres exemples mettent également en question les apparentes homogénéités d’un territoire : Hizballah à Horch al-Qatil et al-Mabarrat à Haret-Hreik aussi bien qu’en quartier Amal. Certaines attitudes politiques sont ambiguës : quand il s’agit de conjonctures liées à la zone d’Elissar (notamment dans les cas de Jnah et Ouzaï), Hizballah s’efface au profit de Amal. Et, à l’inverse, à l’ouest du boulevard de l’Aéroport, la présence de Amal passe inaperçue. Comment expliquer cela ? Les rapports de force peuvent être catégorisés en termes de concurrences et de complémentarités. Mais, pour rendre compte des situations relevées plus haut, il s’agit de nuancer ce classement : les concurrences et les complémentarités peuvent être soit sectorielles soit spatiales. Des acteurs peuvent être concurrents à un niveau sectoriel et complémentaires à un niveau spatial : ceci explique les cas de Hizballah et al-Mabarrat à Haret-Hreik, de Amal et Hizballah à Ouzaï. Suivant les mêmes principes, des concurrences spatiales n’interdisent pas des complémentarités sectorielles : c’est le cas de Hizballah et de Amal à Horch al-Qatil, de R. Hariri et de Amal à Jnah.

           Cependant, ces exemples échappent aux indicateurs retenus l’iconographie et les établissements qui sont des marquages plus durables ou plus éphémères que le jeu des allégeances. A chaque type de marquage de l’espace, correspond, en effet, une temporalité particulière qui donne lieu à des décalages avec les réalités sociales et politiques proportionnels à la vitesse des recompositions de ces réalités. On peut ainsi distinguer des couches, au sens archéologique du terme, d’allégeance, ou d’appartenance, présentant une inertie d’autant plus forte qu’elles sont moins dépendantes des événements. C’est pourquoi, il est souvent difficile de définir simplement les rapports de force entre les intervenants : les attitudes vraies à un moment donné peuvent ne pas le rester, elles peuvent aussi le redevenir mais, à terme, les discours cherchent toujours à valoriser l’action accomplie.

           Ainsi, les rapports de force se concrétisent par des variantes spatiales diverses : des superpositions, des intersections, des contiguïtés ou bien des des oppositions, des exclusions, des ségrégations dans le cadre de complémentarités et/ou de concurrences qui, on l’a vu, ne sont pas exclusives. De plus, il n’y a pas de symétrie dans les relations, elles varient selon le point de vue de l’acteur : par exemple, Hizballah a une relation d’opposition avec l’Etat alors que l’Etat a une relation de laisser-faire avec Hizballah. Les recompositions territoriales signifient le passage d’une relation de pouvoir à une autre, qui peut s’effectuer de manière assez abrupte, en fonction des alliances qui se font et se défont selon les enjeux. Ces recompositions sont soumises à la règle des combinaisons verticale et horizontale : les mouvements s’opèrent à travers et/ou au sein des catégories de complémentarités et concurrences. L’opposition entre Hariri et Hizballah peut se transformer en exclusion (on ne discute plus avec Hizballah, on agit indépendamment) ; la superposition de Hariri avec l’Etat prend des allures de ségrégation (Elissar n’est plus une société foncière, mais un établissement public) ; le laisser-faire de l’Etat vis-à-vis de Hizballah se change en opposition (on interdit des activités auparavant tolérées) ; la contiguïté entre Hizballah et al-Mabarrat se transforme en opposition...

           Les politiques urbaines des acteurs sont donc structurées par leurs relations de pouvoir, d’une part, et par leurs interférences spatiales, d’autre part. La maîtrise de l’espace urbain se fait en fonction de ces politiques ; les territoires se composent et se recomposent en étroite relation avec ces processus. L’espace de la banlieue-sud est donc partagé entre une multiplicité d’intervenants, chacun ayant ses discours, son idéologie, sa stratégie et parfois sa politique urbaine. Visant chacun un territoire dans un même espace, ils se croisent, se superposent, se côtoient, s’excluent, se concurrencent, s’opposent... Leurs interférences modèlent la structure de l’espace, recomposent les territoires, remettent en question les rôles. La banlieue-sud se caractérise par ces dynamiques, se construit et se reconstruit en les suivant, avec parfois des décalages dans le temps.

           Parmi les multiples intervenants, la priorité du « Parti de Dieu » se confirme par trois éléments : d’abord, par le fait qu’il dispose de nombreux établissements et offre un large éventail de services ; ensuite par le fait qu’il assure une partie de l’alimentation en eau potable ; enfin par son rôle effectif sur les décisions publiques des instances politiques en ce qui concerne leurs projets en banlieue-sud. C’est pourquoi j’ai choisi de le présenter parmi les autres acteurs.

        

        
          Notes

          1 En me basant sur la carte de la banlieue-sud au 1/7 500e de 1991.

          2 Au sujet de la persistance de la limite que constitue la ligne de démarcation à Chiyah, consulter M. Ababsa (1994), p. 132-136.

          3 Je groupe sous la désignation « forces locales » les ex-milices, les partis politiques, les associations philanthropiques, les regroupements professionnels, etc.

          4 La désignation « bureau privé » est utilisée par M. Kodeih, responsable des relations publiques du bureau en question.

          5 Sur le rôle et le statut des Palestiniens en banlieue-sud, notamment après 1982, consulter R. Sayigh (1994) : « Endangered Species : Palestinians in Lebanon After 1982 », p. 196-230.

          6 Les secteurs non-réglementaires regroupent : des squatterisations et des constructions (sans ou avec permis) sur des terrains publics et/ou privés et/ou non-aedificandi. Pour plus de détails sur ces secteurs en banlieue-sud, se référer à W. Charafeddine-Rouhana (1991), p. 227-238.
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            W. Charafeddine (1987), p. 288.
          

          
            8
            
              Op. cit.
            
          

          9 Après le bombardement de la banlieue-sud par les soldats de l’armée libanaise, le 6 février 1984, la sixième brigade (chiite) quitte l’armée pour rejoindre le mouvement Amal qui prend le pouvoir à Beyrouth-ouest.

          10 Loi n° 13 de janvier 1983.

          11 Les CET et COS déterminent la densité des constructions.

          12 Le mandat de A. Gemayel fut également

          13 La zone fut placée sous étude jusqu’à la fin de l’année 1983 ; (décret présidentiel n° 905/83).

          14 Loi n° 246 du 12/7/1993.

          15 Entretien avec D.D., responsable de Amal pour la région de Beyrouth, 28/11/1994.

          16 Entretien avec H. Fidawi, ingénieur responsable de la banlieue-sud au bureau privé de R. Hariri, 1/12/1994.

          17 Loi n° 246 du 12/7/1993.

          18 Le souk suscite un vif débat, notamment entre l’Etat et Hizballah : il était supposé être situé près de l’autoroute périphérique, à Hadath. L’Etat semble avoir décidé de le réimplanter près du rond-point Chatila, à proximité de la Forêt des pins. Hizballah refuse catégoriquement car il « étouffe encore plus ces zones déjà très denses » et que, selon lui, un souk populaire doit être situé loin des régions habitées ; entretien avec E.E., responsable au CCED, 13/3/1995.

          19 Le CDR a été créé en 1977 par le décret n° 5°177 qui a supprimé le Ministère du plan dans le but de mettre en place une politique d’aménagement du territoire (PAT). Organisme interministériel, il relève directement du Conseil des ministres et bénéficie d’une autonomie financière et administrative. Aujourd’hui, malgré ses prérogatives et ses compétences quasi-exceptionnelles, il n’a toujours pas réussi à mettre en place la PAT.

          20 C’est la DGU de Baabda qui est compétente pour l’instruction des permis de construire qui concernent la banlieue-sud.

          21 Les chiffres sur les municipalités sont extraits de W. Charafeddine (1987).

          22 D’après une enquête personnelle effectuée en mars 1993 à la municipalité de Haret-Hreik, les frais de fonctionnement représentent près de 45 % du budget municipal, les frais de personnel 20 % des dépenses, tandis que 80 % des recettes résultent des amendes relatives à la légalisation des infractions au code de construction.

          23 Le partage parmi les trois autorités est défini par H. Fidawi, ingénieur responsable de la banlieue-sud au bureau privé de R. Hariri, lors d’un entretien le 1/12/1994

          24 R. Hariri a été nommé premier ministre en octobre 1992.

          25 Entretien avec M. Kodeih, responsable des relations publiques au bureau privé de R. Hariri, 20/10/ 1994.

          26 Entretien avec H. Fidawi, ingénieur responsable de la banlieue-sud au bureau privé, 1/12/1994.

          27 Enquête personnelle, printemps 1995.

          28Magazine du 23/6/1995 : « Lifting total en deux ans, sous l’égide d’Elissar ».

          29 La loi n° 117/91, propre à la société foncière, date du 7/12/1991. En 1992 sont engagées les études du projet du centre-ville. Le schéma directeur est approuvé par le Conseil des ministres, le 14/10/1992.

          30L’Orient-Le Jour du 28/7/1995.

          31Magazine du 23/6/1995.

          32 F. Kiwan (1993), p. 64-66.

          33 Sur les conflits Amal-Hizballah, se référer à A.R. Norton (1991), p. 470.

          34 L’Electricité du Liban (EDL) a déclaré en décembre 1995 que l’électricité sera assurée sur tout le Liban, 24h/24, à partir de janvier 1996.

          35 Entretien avec D.D., responsable au bureau de Amal pour la région de Beyrouth, 28/11/1994.

          36 Selon H. Fidawi, responsable au bureau privé de R. Hariri, le montant des indemnisations serait de 20°000 à 60°000 $, (entretien du 26/9/1995).

          37 Entretien avec D.D., responsable au bureau de Amal pour la région de Beyrouth, 28/11/1994.
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            Op. cit.
          

          40 Entretien avec E.E., responsable au CCED du Hizballah, 13/3/1995.

          41L’Orient-Le Jour du 24/6/1995.

          42 A. Abu-Khalil (1991) explique qu’al-hala al-islamiyya est « essentielle pour le ‘Parti de Dieu’ car elle permet que l’adhésion au parti soit illimitée ». Il ajoute que, pour Hizballah, « la umma entière est la base de l’organisation du parti » (p. 395).

          43 Entretien avec A. Haydous, responsable à al-Mabarrat, 8/11/1994.

          44 Y. Gonzalez-Quijano (1987), p. 23.

          45 D’après N. Hamzeh (1993), deux tendances se sont confrontées au sein du Hizballah en octobre 1989 à l’assemblée tenue à Téhéran. L’ancien ministre iranien Mohtachimi prônait le jihad perpétuel tandis que le président Rafsandjani préférait l’inclusion du Parti dans le système politique libanais. Cette tendance est sortie victorieuse ; grâce au soutien de Sayyed Fadlallah, elle se concrétise par la « libanisation du Hizballah » (p. 323-324).

          46 Entretien avec A. Haydous, responsable à al-Mabarrat, 8/11/1994.

          47 Les tenants de cette sécession étaient en opposition avec N. Berry qui avait récemment pris part au Comité de salut national formé à la suite de l’invasion israélienne de Beyrouth en 1982. Pour en savoir plus sur cette question : N. Hamzeh (1993), p. 322 ; M. Kramer (1988), p. 43.
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            N. Hamzeh (1993), p. 322.
          

          
            49
            M. Kramer (1988), p. 40 ; A. Abu-Khalil (1991), p. 395.
          

          50 Pour les résultats de ces élections quant aux candidats du Hizballah, voir N. Hamzeh (1993), p. 330.

          51 Traduction de l’arabe : al-markaz al-istichari lil duruss wal lawthiq.

          52 Entretien avec A.A., responsable au CCED, 11/10/1994.
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            Op. cit.
          

          54 Entretien avec C.C., architecte au CCED, 21/10/1994.

          55 Rapport du CCED de janvier 1993.

          56 Entretien avec E.E., responsable au CCED, 13/3/1995.

          57 En outre, toutes les manifestations n’ont pas la même étendue dans l’espace : un martyr moins important peut être commémoré très localement, par exemple. Sur l’évolution des célébrations dans la communauté chiite, voir Y. Gonzalez-Quijano (1987), p. 5-28.

          58 La question de la distribution de l’eau potable par Hizballah est présentée dans le seconde partie de cet ouvrage.

          59 M. Ababsa (1994) note le repli des habitants de Chiyah et de Ghobeïri de part et d’autre de la ligne de démarcation. Elle ne discute pas leurs affiliations politiques mais précise qu’ils revendiquent leurs différences religieuses et idéologiques (p. 74).

          60 Entretien avec E.E., responsable au CCED, 13/4/1995.
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            W. Charafeddine (1987), p. 1-17.
          

          
            62
            M. Kramer (1988), p. 40.
          

          63 La plupart des plaquettes des associations du Hizballah citent ce principe.

          64 Entretien avec D.D., responsable au bureau de Amal pour la région de Beyrouth, 28/11/1994.

          65 Il y a eu à ce sujet des frictions récentes rapportées par la presse : N. Berry semble vouloir intégrer les efforts de la Résistance dans une globalité libanaise rejetée farouchement par Hizballah qui estime qu’« il n’a de leçons à recevoir de personne ». D’autre part, la Résistance islamique semble jouir d’une couverture syrienne qui n’arrange pas Amal ; voir à ce sujet N. Hamzeh (1993), p. 323.

          66 Ce fut l’enjeu des affrontements armés entre 1988 et 1990.

          67Magazine du 23/6/1995 affirme que ce bien-fonds a une superficie de plus de 100 ha., soit le tiers des 330 ha. mis sous étude. Ce qui semble fort exagéré. De plus, selon L’Orient-Le Jour du 24/6/95, ce bien-fonds appartient à des centaines de personnes dont Amal, le Conseil supérieur chiite, Hizballah et Hariri. L’Orient-Le Jour prétend que Hariri possède 100°000 parts de terrain et que chaque action correspond à 400 m2. Ainsi, Hariri possèderait 4°000 ha., soit quarante fois le bien-fonds !

          68Al-Safir du 16/5/1995 et du 18/5/1995. Les habitants affirment que les expropriations se font sur la base du décret n° 738 du 22/6/1983 et non pas de la loi n° 246/93 comme le prétend le CDR dans un communiqué de presse le 18/5/1995. Ils croient leur quartier menacé de destruction comme en 1983, sous A. Gemayel.

          69An-Nahar du 18/5/1995. C’est H. Fidawi, responsable de la banlieue-sud au bureau privé de R. Hariri, qui a publié cette justification (entretien du 26/9/1995). Cet exemple montre que le CDR et le bureau privé semblent bien fonctionner en étroite relation (cf. schéma 1).

          70An-Nahar du 27/5/1995.

        

        
          Notes de fin

           Enquête menée en 1990 par le CCED du Hizballah.

           W. Charafeddine (1985).

          1 Plaquette (1994), [Les sources de la philanthropie, 1978-1994].

        

      

    

  
    
      
        
          
            Deuxième chapitre. Hizballah, une structure hiérarchique autonome
          

        

      

      
        
          DISCOURS

           Hizballah est un parti implanté dans plusieurs régions du Liban : la Békaa, le Liban-sud, le Liban-nord (en partie) et la banlieue-sud de Beyrouth. Cette dernière implantation représente pour « le Parti de Dieu » un intérêt stratégique : en effet, c’est surtout à partir de la banlieue-sud que Hizballah peut se faire le mieux entendre du pouvoir.

           Hizballah a surtout été soutenu par la population chiite qui a migré vers la banlieue-sud plutôt que par ceux qui en sont originaires. Les originaires des anciens villages sont, très généralement, des partisans du pouvoir et/ou des élites chiites. Ils n’apprécient pas « ces chiites de Baalbek et du Liban-sud [arrivés chez eux] » : ils les accusent de tous les maux et de la transformation de leurs quartiers1. Cependant, certains d’entre eux rallient Hizballah et considèrent ses préceptes comme « la vraie religion » (al-din al-haqiqi)2. Les migrants recherchent un emploi, un logement... demandes que Hizballah leur satisfait. De plus, la plupart d’entre eux s’oppose à la politique de l’Etat à laquelle le mouvement Amal s’est rallié en 19843. Hizballah se présente alors comme le parti qui poursuit la lutte pour la cause chiite, « trahie » par Amal4, comme sauveur des droits lésés des chiites, dans la continuité de l’imam Sadr. « Hizballah a été particulièrement efficace pour le recrutement de membres et de sympathisants parmi les chiites instruits des professions séculières, la plupart ayant perdu confiance en Amal »5

           Hizballah souhaite une participation plus active de la communauté chiite au pouvoir. Il affirme que cette communauté étant la plus nombreuse au Liban, c’est son droit le plus élémentaire. Pour lui, les autres communautés essaient d’occuper les chiites par diverses affaires afin de ne pas leur laisser une grande marge de manœuvre6. Le Parti essaie de contrer ce « complot » en formant la communauté, en l’encadrant et en l’éduquant. Il est assez satisfait des résultats obtenus jusque-là et parie fort sur son avenir. Hizballah se plaît à souligner qu’il a déjà huit députés au Parlement et qu’un ministre aurait pu être désigné lors des derniers remaniements, en mai 1995. Le principe d’autosuffisance qu’il prône vient compléter cette vision des choses : le Parti essaie de former sa communauté de manière à maximiser son potentiel, longtemps dénigré par les différents gouvernements libanais. Hizballah veut compter sur ses propres ressources humaines et croit profondément en leurs capacités. Dans cette optique, sa politique urbaine vient compléter sa stratégie : elle concrétise ses visées réformatrices à travers l’établissement de structures qui matérialisent son plan d’action.

           Hizballah, fort d’une assise idéologique et d’un support financier importants, s’est incrusté, au fur et à mesure des événements, sur la scène urbaine de la banlieue-sud. Comment a-t-il procédé° ? Hizballah commence, dès 19847, par implanter des coopératives, des écoles, des dispensaires, un hôpital, des mosquées, des husseyniyyas8... En parallèle, des associations dépendantes du Hizballah sont mises en place pour aider la population dans le besoin. Ces établissements créent une offre d’emploi : les intéressé(e)s ne sont pas tenus d’intégrer le parti mais seulement de respecter son idéologie, notamment par les vêtements qui doivent être conformes aux préceptes islamiques9. Cette offre est d’autant plus alléchante que les salaires proposés sont en dollars américains10. C’est d’ailleurs à cause de cela que Hizballah est accusé de « l’achat » de ses partisans. Hizballah offre également d’autres avantages à ses employés : des aides scolaires pour les enfants, des crédits pour l’achat d’un logement, une assistance médicale... Au fil du temps, le « Parti de Dieu » concrétise, de plus en plus, sa maîtrise de l’espace urbain : ses établissements se multiplient, d’autres services sont introduits : une banque « islamique », un centre d’études, des publications diverses... Le marquage du territoire par ces différents établissements revêt, dans les discours tenus par Hizballah, plusieurs enjeux : un enjeu idéologique, un enjeu géographique et un enjeu politique. L’idéologique a trait à la propagation de la Révolution islamique, prônée par la République islamique d’Iran. Le géographique se concrétise par la domination d’un territoire stratégique. Le politique porte notamment sur le positionnement du parti sur l’échiquier politique régional.

           Hizballah tient un discours officieux sur sa maîtrise de l’espace urbain : il veille à ce que sa stratégie soit dépendante de ses propres ressources suivant le principe de al-i’timad ‘ala al-zat. C’est-à-dire qu’il compte sur les éléments du parti ou ses sympathisants pour l’édification de ses structures. Ces établissements viseraient à mettre en place une certaine autosuffisance de la banlieue- sud : quand cet espace dépendra des services procurés par le Parti, ce dernier en sera d’autant plus rassuré politiquement. L’autonomie de la banlieue-sud, même si certains des dirigeants reconnaissent qu’elle est illusoire du fait de sa relation avec Beyrouth, est implicitement souhaitée à travers les discours tenus. Dans un sens, cette autonomie est peut-être une réalité. Durant et même avant la guerre, la banlieue-sud a été négligée des divers services publics. Elle a dû compter sur ses propres ressources pour subvenir à ses besoins : ce sont à la fois les habitants et les forces locales, notamment Hizballah, qui ont procuré les services et les établissements nécessaires au développement de la banlieue-sud telle qu’elle apparaît aujourd’hui.

           Les forces locales, principalement Hizballah, ont progressivement profité du vide laissé par l’Etat pour s’imposer sur la scène urbaine en tant qu’acteurs : les services urbains les plus élémentaires (eau, électricité, égouts, ramassage des ordures, asphaltage des routes) étaient souvent assurés par Hizballah. Quant aux habitants (parfois soutenus par ces forces locales), ils ont peu à peu investi dans le commerce, dans les services, dans la petite industrie, dans le bâtiment... pour satisfaire les demandes d’une population sans cesse croissante. La guerre a, en grande partie, initié cette dynamique économique qui a établi et provoqué le développement d’un « sous-centre économique »11 en banlieue-sud. Cependant, après les accords de Taëf, cette autonomie est remise en question. Si l’autonomie économique de la banlieue-sud est sans doute valable jusque aujourd’hui, son autonomie spatiale est-elle devenue caduque ? Avec l’ouverture des régions les unes vers les autres, certains affirment que le confinement des gens dans leurs banlieues n’est plus une logique valable ; la disparition des lignes de démarcation aurait sensiblement modifié l’interaction des espaces entre eux : les limites confessionnelles ne seraient plus aussi claires12. Même s’il existe toujours des disparités socio-confessionnelles entre les habitants, elles ne seraient plus réductibles à de strictes lignes de partage. Qu’en est-il de la banlieue-sud aujourd’hui, quelle est sa relation à la capitale et à la plaine qui la borde ? Est-ce toujours un bastion communautaire, un lieu de repli quasi-exclusif ? Il apparaît que oui : la banlieue-sud reste une banlieue chiite, gérée d’abord par des forces locales. L’Etat, par ses projets, remet en question cette gestion ; cependant, il ne le fait pas à travers les municipalités, qui conservent leur rôle d’observateurs passifs, mais à travers le CDR, via des consultants privés, étrangers à l’espace et à ses problèmes. Il semble que le fossé entre les habitants de la banlieue-sud et l’Etat s’approfondit : l’Etat est perçu comme un acteur d’origine exogène essayant de s’interposer sur un espace qui ne lui appartient pas. Il est accusé par la population et par les forces locales d’œuvrer pour des intérêts privés, sans souci de l’intérêt public, de ne pas réaliser les travaux et d’entraver sciemment le progrès économique13. L’Etat a été tellement absent de la banlieue-sud et est tellement exogène qu’il n’est aujourd’hui rien de plus qu’un acteur parmi les autres. Cette attitude renforce la position du Hizballah comme intervenant principal qui se présente comme le défenseur des droits lésés de la population chiite.

          Tab. 3 Association al-Chahid1

          Nom :chahid al-thawra al-islamiyya (martyr de la révolution islamique)
Date de fondation : 1982-1983
Adresse : Bourj-Brajné
Objectifs : encadrement des familles des martyrs, prisonniers et blessés de guerre, encouragement et propagation de l’esprit islamique symbolisé par le martyr.
Etablissements (en banlieue-sud) :
Centre al-rassul al-a’zam : mosquée, hôpital, atelier de production vestimentaire, pharmacie ;

          Pharmacie du martyr cheikh Ragheb Harb ; pharmacie al-mustafa ; pharmacie al-Chahid ; bibliothèque al-Qods.
Financement :
Aides de la République islamique d’Iran,
Donations de bienfaiteurs,
« droits juridictionnels » des croyants dans et hors du Liban.

          Actions :
L’institution al-Chahid structurée autour de plusieurs comités est une filiale du même établissement située en République islamique d’Iran. Cette institution est située le long du boulevard de l’Aéroport à al- rassul al-a’zam (le plus grand prophète).

          Le comité social s’occupe du soin social des familles des martyrs en leur procurant des aides matérielles et des accès à des logements. Ce comité est responsable d’un atelier de production qui a pour fonction d’occuper les familles des martyrs tout en leur assurant un revenu qui leur garantit une autosuffisance. Cet atelier produit des vêtements dont une partie est exportée. Le comité social assure ainsi une aide à 1 440 familles de martyrs, à 364 familles de prisonniers, à 2 204 familles de blessés et handicapés et à 1 727 orphelins. Si cette institution rejoint al- Imdad du Hizballah qui se spécialise dans le soin des orphelins, al- Chahid vise une plus large part de la population touchée par la guerre. Le comité médical assure l’aide médicale aux familles des martyrs et blessés de guerre. Il gère un centre de sécurité médicale à Bir el-Abed où ont lieu les consultations ; des contrats avec des pharmacies, des médecins et des hôpitaux dont les services sont payés par l’association ; des dispensaires et des pharmacies ; l’hôpital al-rassul al a’zam. Le comité éducatif s’occupe de bâtir al-chakhsiyya al-islamiyya (la personnalité islamique) à travers l’orientation des enfants des martyrs et des blessés. Ce comité offre des bourses, des livres, des fournitures et est équipé d’une bibliothèque. Il vise, notamment, à encourager les activités extra-scolaires et il dispense des cours de langues étrangères. De même, il assure des cycles de formation scolaire et des bourses de spécialisation dans les universités iraniennes. Ce comité a établi deux instituts techniques : l’institut rassul al-a’zam, en banlieue-sud, et l’institut du martyr bint al-huda, dans la Békaa. Ils offrent des cycles d’élimination de l’analphabétisme, de couture, de dactylographie, de travaux manuels, de tissage, de langues. De plus, le comité éducatif gère une bibliothèque nommée al-Qods. Ses projets comportent l’édification d’une école-modèle.

          Le comité culturel s’occupe de célébrer tous les événements islamiques, d’organiser des conférences, d’offrir des cours islamiques... Ses activités se divisent entre une section interne pour les instituteurs et une section externe pour les familles des martyrs, prisonniers et blessés. La première organise des sessions idéologiques, avec concours et prix. La seconde célèbre les occasions islamiques, commémore le souvenir des martyrs, organise des visites des Lieux saints, encourage la participation à la prière de groupe et à la lecture du Coran, etc. Ce comité a établi une salle de conférences du nom de cheikh Ragheb Harb.

           Hizballah estime que l’Etat a volontairement laissé la banlieue-sud s’enliser dans ses problèmes : « dans quelques régions, il y a un intérêt [de l’Etat], un suivi et un encadrement par les responsables publics, comme à Beyrouth-ouest, à Achrafié et ses environs ou à Jounié... où les constructions non-réglementaires sont pratiquement inexistantes grâce à l’attention portée à l’application du code d’urbanisme. Par contre, en banlieue-sud, les services publics laissent faire, voire encouragent, les pratiques illégales, prétextant une légalisation a posteriori »14. Aujourd’hui, l’Etat utilise ces constructions non-réglementaires comme prétextes pour ne pas remédier aux problèmes urbains de la banlieue- sud ; il rejette la responsabilité de ces secteurs non-réglementaires (Amrousiyyé, Hay el-Sellom, Horch al-Qatil, Raml, Ouzaï, Jnah) sur les forces locales qui les auraient encouragés15 De même, l’Etat les accuse des infractions au code de construction dans les terrains lotis (Bir el-Abed, Roueïss, Ma’moura, Mreïjé, Haret-Hreik...)16. Hizballah nie ces accusations : il prétend ne pas se mêler de ces constructions et se vante de la conformité de ses établissements. En outre, les secteurs non-réglementaires seraient, dans la plupart des cas, l’expression de la confusion qui existe quant à la propriété foncière17. Selon lui, les constructions en question sont le produit de promoteurs qui ont souvent obtenu des permis de construire en bonne et due forme. L’Etat est également accusé par Hizballah d’avoir exercé une politique de défiguration vis-à-vis de la banlieue-sud : les problèmes urbains sont provoqués par le pouvoir18. C’est ainsi que Hizballah explique que plusieurs habitants des secteurs non-réglementaires détiennent des documents administratifs légaux qui justifient leur présence, notamment à Raml. C’est pourquoi aussi, les projets de l’Etat visant la banlieue-sud ne sont pas menés à terme19. Ainsi, l’Etat et Hizballah s’accusent mutuellement quand il s’agit de désigner le responsable des problèmes urbains dont souffre la banlieue-sud. Tandis que l’Etat semble vouloir laisser-faire cette situation pour s’interposer comme il l’entend en temps de crise, Hizballah essaie par tous ses moyens de la gérer pour s’affirmer comme le porte-parole de la région.

          MOYENS

          STRUCTURE DE GESTION URBAINE

           Hizballah s’est assez rapidement installé dans la banlieue-sud : il s’y est, notamment, doté de structures à travers lesquelles il transmet ses principes et son idéologie. Quelles sont ces structures ? Des dispensaires, un hôpital, des écoles, des coopératives, des mosquées, des instituts techniques... et, durant la guerre, des services municipaux et des réseaux d’infrastructure urbaine. Ces structures suivent-elles une certaine logique dans leur implantation : leur situation géographique obéit-elle à une quelconque stratégie territoriale, leurs fonctions correspondent-elles à des nécessités urbaines, la décision qui précède leur implantation suit-elle un parcours hiérarchisé ? Ou ne serait-ce pas le cas : ces projets ne suivraient-ils aucun réseau opérationnel notoire, leur implantation dépendrait-elle de faits ponctuels, servirait-elle de façade à des projets politiques ou idéologiques ? A ces questions, le bureau des députés du Hizballah m’a conduit vers le Centre consultatif d’études et de documentation (CCED), structure dépendante du Parti. Ce Centre est chargé d’établir une politique urbaine de gestion des « régions chiites du Liban »20 J’entends par politique urbaine le fait de gérer le quotidien des habitants à travers des services et des établissements. Pour mettre en œuvre cette politique, il faut qu’« un projet avec des objectifs, des moyens et les dispositifs nécessaires pour le réaliser, soit expressément conçu en vue d’une action, plus ou moins programmée »21. En outre, dans certains cas, comme le souligne M. Naciri (1984), « le laisser-faire peut, par défaut, tenir lieu et place d’une action volontaire et constitue, en soi, une manière de gérer le système urbain, sans intervention apparente sur son évolution ». Il apparaît que le CCED agit sur ses territoires selon le premier cas de figure. C’est plutôt l’Etat, à travers ses organismes, qui adopte une attitude de laisser-faire dans la banlieue-sud.

           Le Centre consultatif établit, comme son nom l’indique, des études et de la documentation, en principe pour tous les intéressés quelles que soient leurs allégeances politiques, mais en fait pour les proches du Hizballah, et surtout pour ses députés. Ce Centre est formé de plusieurs départements, d’une bibliothèque assez fournie, et d’un centre d’informatique. Il est doté d’une équipe d’ingénieurs, d’architectes et de chercheurs qui a mis au point un « plan- directeur » des régions dites chiites du Liban, à partir d’une enquête exhaustive menée en 1990. Le CCED a été établi en 1987 dans le quartier Bir el-Abed. Il a déménagé à Bourj Brajné en 1992 et est récemment retourné dans son quartier d’origine22. A Bourj-Brajné, il était assez mal installé au premier étage d’un immeuble dont la construction est inachevée. L’appartement est divisé en deux : un espace pour les femmes (la bibliothèque, le centre de recherches, le centre informatique) et un espace pour les hommes (la réception, les bureaux, l’administration). Il est intéressant de noter que cette ségrégation est fortement marquée durant mes premières visites et qu’elle se détend au fur et à mesure de mes « visites ». L’appréhension du début a assez vite changé en convivialité. Cependant, plusieurs sujets tabous, notamment ceux qui traitent de la démographie et des solutions urbaines que propose le Centre, resteront sans réponse claire. De plus, les informations sont toutes filtrées par les responsables.

          Tab. 4 Association al-Hay’a al-suhhiyya

          Nom :al-hay’a al-suhhiyya al-islamiyya (le corps de santé islamique)
Date de fondation : 1984
Permis du ministère de l’Intérieur : n° 299/AD
Adresse : Haret-Hreik

          Principes :

          — amélioration du niveau de santé et du niveau social chez les citoyens en général et chez al-mustad’afin (les affaiblis) en particulier, à travers l’assurance d’un service de santé dans toutes les régions sous-équipées,
— soutien à la Résistance à travers l’aide médicale procurée aux résistants,
soutien à la population dans les régions occupées par Israël à travers des centres médicaux,
— contribution, avec les associations médicales publiques, populaires et internationales, à l’apprentissage du travail médical, à travers la préparation de programmes associés dans l’assistance médicale primaire, la vaccination globale, la lutte contre les maladies, l’apprentissage de l’hospitalisation et de la consommation des médicaments.

          Etablissements (en banlieue-sud) :
Centres médicaux : centre d’assistance de la mère et l’enfant : dar al- hawra’ à Bir el-Abed.

          Dispensaires et centres d’assistance primaire : plusieurs dispensaires à
Hay el-Sellom, Laylaké, Hay Madi, Bourj-Brajné.
Centres dentaires : cliniques à Ghobeïri, Bouij-Brajné, Hay el-Sellom ; laboratoire à Bourj-Brajné.

          Activités :
Le centre de la mère et de l’enfant, dar al-hawra’, regroupe un département d’obstétrique, un laboratoire, un centre de radiologie et d’échographie, des cliniques de pédiatrie et d’obstétrique, un département de vaccination et d’assistance médicale, une banque du sang, une pharmacie. En 1993, ce centre a accueilli 55°548 patients. Ce centre emploie 62 personnes, dont 13 médecins. Les dispensaires offrent une assistance dans les régions qui souffrent d’un manque d’équipements presque total, notamment dans les secteurs non-réglementaires de la banlieue-sud. Le dispensaire de l’imam ai-Hussein à Hay el-Sellom est un dispensaire-type. Fondé en 1985, il offre des consultations en médecine générale, dentisterie, obstétrique et gynécologie, dermatologie, ophtalmologie, urologie. Il s’associe à dar al-hawra’ pour les tests de laboratoire. En 1993, ce dispensaire a reçu 15°272 patients. Les cliniques dentaires ont été ouvertes pour diminuer les coûts de ces soins. La première a été celle de Ghobeïri, ouverte en 1987. L’association se caractérise par son corps de Défense civile. Il s’est constitué en 1982 en banlieue-sud durant l’invasion israélienne de Beyrouth. En 1985, un centre de Défense civile ouvre à Bir el-Abed. Aujourd’hui, plusieurs centres existent au Liban, notamment au Sud, dans la Békaa, au Hermel et en banlieue-sud.

          Plusieurs programmes médicaux sont entrepris par l’association : des vaccinations globales en collaboration avec le ministère de la Santé et l’UNICEF (1°600 enfants vaccinés en 1993 en banlieue-sud) ; des programmes de santé scolaire pour les enfants des écoles publiques. Ces derniers comportent des cycles de conférences médicales destinés aux parents et aux élèves ainsi que des visites médicales. Des programmes d’éducation médicale sont également préparés : des séminaires sur l’hygiène, l’environnement, la prévention, la vaccination, les maladies graves...

           Les responsables du CCED ont paru hésitants à confier des informations concernant le plan directeur établi pour la banlieue-sud. Ils ont même affirmé que « ce n’est pas vraiment un plan directeur », alors que durant les entrevues précédentes ils avaient fait explicitement référence au « plan directeur »23. Ce plan est le résultat d’une étude globale sur la banlieue-sud (ainsi que sur les régions chiites du Liban) ; il traite de six sujets : le logement, l’économie, l’agriculture, l’industrie, le commerce et la démographie24. La banlieue-sud est découpée en huit régions qui sont étudiées selon ces thèmes. A partir d’enquêtes complémentaires menées sur le terrain, le CCED établit les besoins de chaque région chiite en fonction des états des lieux et des standards urbains internationaux (bases PNUD notamment). Ces besoins sont, par la suite, classés en prioritaires et secondaires. Ainsi, selon les régions et les domaines d’intervention, les actions urbaines les plus urgentes à mettre en œuvre sont décidées. Ce plan constitue la base sur laquelle Hizballah décide de l’implantation d’un projet dans la banlieue-sud. Je n’ai pas eu accès à ce plan mais à certains des documents de recherche qui ont permis de l’établir : il semble que le travail effectué est détaillé et, surtout, objectif. Ce plan est appliqué dans les mesures du possible. Il arrive souvent que, pour des raisons très diverses (manque de site, manque de fonds, mise en place du service par un autre acteur...), le projet conçu ne soit pas réalisé. Il semble que ce plan constitue un outil de base, assez flexible, dont le Parti s’inspire quand il le peut, plutôt qu’un absolu à réaliser coûte que coûte. Il m’a été confié, lors de mes enquêtes, que Hizballah a créé le CCED dans le but de former un centre d’études et de recherches urbaines à l’image des centres des pays développés. Cependant, cette idée s’est heurtée à l’inertie et à la passivité des gens qui ne sont pas encore prêts à adopter des systèmes de gestion urbaine de ce type. Hizballah compte éventuellement inculquer ces systèmes à travers le CCED. Il se prépare à affronter la conjoncture locale en étant équipé en structures de recherche : pour le Parti, la reconstruction du pays ne peut se faire qu’à travers l’études des besoins de la population et de la réalité urbaine d’après-guerre25 Il se prépare à y prendre part, notamment à travers le Centre consultatif.

           J’ai cherché à savoir si le plan directeur établi par le CCED est connu des différentes forces locales. Il s’est avéré que ce n’est pas le cas. Chaque intervenant travaille indépendamment de l’autre. Mais, si une quelconque association réalise, disons, une école dans les environs d’un site où le CCED la projetait, ce dernier ne l’effectuera plus. Il existe, cependant, une coopération explicite entre Hizballah et al-Mabarrat : ces deux acteurs se partageraient parfois les projets. Il apparaît donc clairement qu’il existe un projet (le plan directeur) avec des objectifs (assurer les besoins majeurs d’une population) « expressément conçu en vue d’une action plus ou moins programmée » sur la banlieue-sud. Reste à savoir quels moyens et quels dispositifs sont mis en œuvre pour le réaliser. Le Centre consultatif ne possède pas de département technique en mesure de prendre en charge l’étude et l’exécution de ses projets. Bien que ceci soit essentiel à son bon fonctionnement, il semble difficile de mettre en place un département technique, pour des raisons financières et pratiques. D’une part, les moyens sont insuffisants pour former une équipe professionnelle : les salaires que propose le Centre sont dérisoires et n’attirent pas grand monde. D’autre part, les personnes employées, notamment les architectes, n’apprécient pas que les projets ne portent pas leur nom mais celui du CCED et préfèrent une activité libérale plus rémunératrice26. Aujourd’hui, le département technique existe mais ne fonctionne pas comme il le devrait. Son rendement maximal est la production d’avant-projets qui sont confiés à des bureaux d’études privés dans un second temps. Qui donc s’occupe de la réalisation des projets décidés ?

           Hizballah dirige une structure hiérarchisée à partir du Centre consultatif vers des associations. Celles-ci se découpent les territoires chiites de manière sectorielle : telle association se charge de prendre soin de tous les enfants nécessiteux ou orphelins (al-Imdad) ; une autre est responsable des familles des martyrs de guerre (al-Chahid) ; telle autre se charge des familles des blessés de guerre (al-Juraha) ; une autre encore s’occupe des affaires relatives à la santé (al-Hay’a al-suhhiyya). A part ces associations à vocation sociale, Jihad al- binaa’ s’occupe, en principe, de la construction de tous les projets conçus par le CCED. Théoriquement, le circuit opérationnel suivi par un projet débute par le CCED, passe par l’association responsable pour être conçu et exécuté par Jihad al-binaa’. Pratiquement, c’est un autre cas de figure : Jihad al-binaa’ n’est pas le seul responsable de la réalisation des projets des associations.

           En effet, souvent, les associations traitent directement avec des bureaux d’architecture privés dont les responsables sont des sympathisants du Parti. Ces bureaux se chargent des projets pour le compte de l’association concernée, sans aucune exclusivité, comme de n’importe quel autre projet. Ils ne relèvent aucunement du Hizballah. Le secteur privé n’intervient pas uniquement dans la structure du Hizballah à travers les bureaux d’architecture. Il existe des regroupements professionnels proches du Hizballah qui jouent un rôle de type consultatif. Ceux-ci comptent des architectes-ingénieurs (muhandisin), des médecins, des avocats... Ils agissent comme groupes de pression auprès de leurs syndicats respectifs pour soutenir tel projet ou dénoncer tel autre ; ils peuvent même contrôler des postes de décision au sein de ces syndicats. De même, ils se posent comme interlocuteurs auprès des responsables politiques dans le cadre des projets proposés par l’Etat. Par exemple, dans le cas du projet Elissar, le regroupement professionnel des architectes-ingénieurs a étroitement collaboré avec le Centre consultatif pour élaborer les demandes de modification du projet.

           Pour résumer, il apparaît que Hizballah met en œuvre, via le Centre consultatif, sa politique urbaine qui découpe l’espace en zones à aménager selon un plan directeur ; ce plan est plus ou moins appliqué à travers les associations du Hizballah selon les prérogatives de chacune en collaboration aussi bien avec l’association Jihad al-binaa’ qu’avec le secteur privé des bureaux d’architecture.

          Tab. 5 Association al-Imdad

          Nom : lijnat imdad al-imam al-Khomeiny ou lijnat al-imdad al-
khayriyya al-islamiyya (le comité de support de l’imam Khomeiny ou le comité de support islamique de bienfaisance)
Date de fondation : 1987
Permis du ministère de l’Intérieur : n° 85/AD
Adresse : Haret-Hreik
Principes : Lutte contre la pauvreté et l’ignorance, sources de sous- développement, autosuffisance des familles, amélioration du niveau d’éducation des familles, soin des vieillards, des handicapés et des orphelins nécessiteux, insistance sur le culturel comme guide de la société pour la protéger de la corruption.
Établissements et actions (en banlieue-sud) :

          Centre culturel de l’imam Khomeiny à Haret-Hreik (centre planificateur) ; dispensaire, pharmacie ; école secondaire à Kafa’aat ; institut sayyida Khadija ; activités culturelles diverses : études coraniques, iftar collectifs, camps et sorties, visites des Lieux saints du Liban, de la Syrie et de l’Iran, concours religieux et culturels, commémorations des fêtes islamiques...

          Financement : a) aides extérieures, b) sadaka et zakaat, c) takafful (prise en charge) d’orphelins et de familles, e) donations. Actions : L’association al-Imdad est une filiale de l’association du même nom située en République islamique d’Iran. Elle procure trois types d’aides aux familles. En premier lieu, une aide mensuelle à celles qui ne sont pas, ou très peu, soutenues financièrement. Elles étaient 3 607 en 1992, soit 12 313 personnes. En second lieu, une aide aux ménages dont un ou plus des membres est atteint d’une maladie grave. Cette catégorie regroupe 1 819 familles ou 6 032 personnes. En troisième lieu, une aide aux familles qui sont temporairement dans le besoin. Ce cas comprend 1 459 familles ou 3 372 personnes. Les personnes aidées se répartissent en : 29,4 % de pauvres ; 21,9 % d’orphelins ; 14,3 % de vieillards ; 14,6 % de malades ; 4,6 % d’aveugles et de handicapés physiques et mentaux ; 10,4 % de veuves et divorcées ; 3,3 % de familles de prisonniers et de drogués. En outre, 6 261 ménages ont été aidés durant une période temporaire.

          Les aides peuvent être matérielles, médicales, alimentaires, vestimentaires... ou même des aides et crédits de mariage : elles ont déjà été données à 686 couples. Elles s’étendent aussi au domaine de l’habitat : l’association construit ou réhabilite des maisons (notamment dans le sud et la Békaa). Il existe également des aides aux déplacés et des aides éducatives.

          Schéma 2 : Circuit suivi par un projet du Hizballah27
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           Ici se pose la question qui concerne le financement des projets du Hizballah. D’où vient l’argent ? Ce n’est pas un secret que les activités du Hizballah sont largement financées par la République islamique d’Iran28. D’ailleurs, les principales associations du Hizballah ont leurs parallèles en Iran : Jihad al- binaa’, al-Imdad et al-Juraha sont des branches d’associations basées en Iran et dont les modèles ont été exportés vers le Liban dans le cadre de la politique de propagation de la Révolution islamique, entre 1982 et 198829. De plus, la banque Saderat Iran (les exportations de l’Iran) possède plusieurs branches au Liban, dont une située au cœur de Beyrouth, rue Verdun. Ainsi, ces structures font partie d’un réseau qui les soutient financièrement à partir d’un budget iranien dont une part est spécialement dévolue à la propagation de la Révolution islamique. D’ailleurs, les brochures des différentes associations citent explicitement, et en premier lieu, la République islamique d’Iran dans leurs sources de financement.

           Les associations du Hizballah disposent aussi d’autres sources de financement pour réaliser leurs projets. La première vient de la population : on donne, suivant le principe de la sadaka, à l’association directement ou à travers des caisses de donation facilement accessibles au public. C’est notamment le cas de l’association al-Imdad qui distribue ses quelques 5°000 caisses dans les écoles, les mosquées, les husseyniyyas, les commerces, les institutions, les places publiques et même dans les maisons et les bureaux. La seconde source est celle des donations plus généreuses des associations caritatives et des bienfaiteurs au Liban ou à l’étranger. La troisième vient du principe des « droits juridictionnels » (al-huquq al-char’iyya) que doivent verser les croyants aux autorités religieuses. Dans ces droits, il y a le khums et la zakat. Le khums, chez le musulman chiite, représente le cinquième de l’épargne réalisée durant l’année, que chacun doit régulièrement verser à l’imam, afin de lui permettre de vivre confortablement et donc le protéger de la corruption30 La zakat forme un des cinq piliers de l’Islam : c’est une donation indéterminée offerte par tout musulman. Certaines associations génèrent d’autres sources de revenus : al-Imdad propose des plans de « prise en charge » (takafful) d’orphelins et de familles nécessiteuses. Ces plans visent à encadrer l’orphelin en assurant son éducation et en le préparant à devenir autonome par l’apprentissage d’un métier, tout en lui procurant un toit.

          Tab. 6 Association Jihad al-Binaa’*
Nom : jihad al-binaa’ al-inma’iyya (la lutte de la construction pour le développement)
Date de fondation : 1988
Permis du ministère de l’Intérieur : n° 239/AD
Adresse : Haret-Hreik
Objectifs :
construction et développement divers pour améliorer le niveau social (écoles, mosquées, husseyniyyas, dispensaires),
construction de puits d’eau et de citernes ainsi que réhabilitation des réseaux d’infrastructure,
aide aux agriculteurs,
construction de réseaux électriques et de postes de transformation,
centres de recherche et d’études diverses dans le but du développement.
Principes :
l’appel à Dieu,
le devoir humanitaire,
la coopération,
l’autosuffisance,
la planification et le savoir-faire.
Établissements et actions (en banlieue-sud) : École à Ouzaï ; mosquée al-Hadi à Ouzaï ; projet de centre culturel à Noueïri ; distribution de l’eau potable dans la banlieue-sud ; collecte des déchets publics (achevée en 1991) ; réhabilitations diverses.
Financement :
aides de la République islamique d’Iran,
donations d’établissements et de corps de bienfaisance,
donations de bienfaiteurs et contributions populaires,
« droits juridictionnels » des croyants dans et hors du Liban.
* Plaquette (1994), [La main du don, six ans de jihad et de construction, 1988- 1994].
Hizballah a également concrétisé un autre principe préconisé par l’Islam, celui du bayt al-mal al-muslimin ou la maison de l’argent des musulmans. Celui- ci propose de réunir la zakat. De plus, la maison de l’argent fonctionne presque comme une banque : elle fait fonction de dépôt, on peut y déposer son numéraire, la banque offre des bénéfices (et non des intérêts) qui ne sont pas toujours garantis. Elle assure également des aides financières, sous forme de crédits. Pratiquement, il semble que l’expérience qu’ont eu certains avec la maison de l’argent n’est pas très positive : ils racontent que l’argent déposé et qu’ils ont voulu retirer a été « emprunté » par des nécessiteux qui ne l’ont jamais rendu31

           Quoi qu’il en soit, les associations du Hizballah sont bien soutenues pour mener à terme leurs projets. C’est plutôt le Centre consultatif d’études et de documentation qui semble être en difficulté financière, peut-être pour des raisons d’ordre pratique. En effet, le CCED paraît fonctionner en attendant que la conjoncture locale lui permette de s’épanouir et de prendre en charge les fonctions centrales qui lui sont assignées dans l’organigramme du Parti. Est-ce à dire qu’il attend (et espère) une forme de reconnaissance officielle et d’institutionnalisation par l’Etat ? En tous cas, même s’il ne les conçoit pas toujours, il reste la référence en ce qui concerne les projets du Hizballah en banlieue-sud.

           Cette structure et son fonctionnement permettent de déduire que Hizballah agit sur l’espace urbain suivant une politique précise. La hiérarchie interne suivie par un projet pour se réaliser démontre qu’un réseau régit la gestion du territoire. Ce réseau souffre cependant d’interférences internes notamment au niveau du secteur privé des bureaux d’architecture qui se superposent au rôle supposé de Jihad al-binaa’.

          JIHAD AL-BINAA’

           Jihad al-binaa’ est la seule association du Hizballah qui s’occupe d’étude et d’exécution des projets de construction ; c’est une copie conforme du Jihad al-binaa’ iranien32. Elle est fortement structurée autour d’une administration et de départements de génie civil, mécanique et électrique, agricole, hydraulique et d’architecture. C’est une structure qui est supposée concevoir et exécuter les projets des associations du Hizballah, en conformité avec le plan directeur établi par le CCED. Pendant la guerre, cette association a quasiment pris la place des municipalités, puisqu’elle s’est chargée d’installer des réseaux d’infrastructure et d’assurer le ramassage des ordures et le nettoyage des rues.

           Jihad al-binaa’, association islamique de développement et de services, a été fondée au Liban en 1988 par ordre écrit de l’imam Khomeiny. Son but principal est la construction qui est considérée comme un jihad33 que doit entreprendre toute la population, notamment dans les lieux les plus touchés par la destruction et qui ne sont pas équipés en infrastructures. La construction englobe les projets d’architecture et de développement (écoles, mosquées, husseyniyyas, dispensaires...), les voiries et les réseaux divers, le domaine de l’agriculture et celui de la recherche. Des comités spécialisés constitués de professionnels sont responsables de chacun de ces secteurs ; ils appartiennent à une hiérarchie qui organise leurs travaux dans les régions libanaises gérés par Jihad al-binaa’.

           Deux hiérarchies existent : une, spatiale, qui organise le travail sur base géographique, et une autre, administrative, qui organise le travail de chaque comité selon son secteur. La première subdivise l’espace en trois parties : Beyrouth (banlieue-sud), Békaa et Liban-sud ; elles sont chacune placée sous la direction du directeur général. La seconde hiérarchie suit le parcours suivant : le directeur général est responsable de la division administrative centrale ainsi que de quatre comités, dont dépendent plusieurs départements. Le comité technique s’occupe de la conception et des études architecturales qui lui sont confiées ; il est formé de quatre divisions : les études de faisabilité économique ainsi que celles architecturales, civiles, mécaniques et électriques. Le comité se base pour ses études sur une bibliothèque spécialisée ; depuis 1992, il est également équipé d’ordinateurs. Des concours pour les grands projets sont périodiquement organisés. Le dernier concours était doté de trois prix de 800, 600 et 200 $ ; un jury composé de professeurs (pour la plupart, de l’Université libanaise et de l’Université arabe) a récompensé les gagnants parmi 17 bureaux participants.

           Le comité architectural supervise l’exécution des projets de construction. Ses principales actions sont réparties entre : la construction et la réhabilitation des écoles (dont l’école Ouzaï34) ; la construction d’abris et la réhabilitation des villages atteints par les bombardements israéliens ce projet visant notamment les régions du Liban-sud ; la construction et la réhabilitation des mosquées (dont la mosquée al-Hadi à Ouzaï) ; la construction et la réhabilitation des husseyniyyas. La réhabilitation peut varier entre la restauration d’une partie détruite de l’édifice en question et entre l’extension. D’autres projets sont également élaborés par le comité architectural dont celui d’un centre socioculturel en banlieue-sud (à Noueïri) qui doit inclure un centre médical, une mosquée, une husseyniyya et un centre culturel.

          Ph. 4 L’ayatollah Khomeiny, entre Roueïss et Bourj-Brajné
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           Le comité des ressources hydrauliques et électriques inclut deux divisions. La première, celle de l’eau, s’occupe de construire les réseaux et d’assurer l’eau potable à la population. Elle se répartit en trois départements : les réseaux, les citernes, l’eau potable, les puits souterrains et le maintien des égouts. La seconde division, celle de l’électricité, maintient les réseaux électriques en place et rénove ce qui peut l’être en collaboration avec les offices publics. Un comité de propreté a été fondé en 1988 pour pallier la défection des municipalités en banlieue-sud en ce qui concerne la collecte des déchets ménagers. Ce comité a mis en place 12 camions et une équipe de 45 personnes qui se sont chargées du ramassage quotidien des ordures, soit une moyenne journalière de 300 tonnes, selon Jihad al-binaa’35 Cette activité, sur plus de quatre ans, d’un coût de 550°000 $, s’est achevée le 10 novembre 1992, après la reprise du travail municipal dans ce domaine.

           Le comité agricole fonctionne surtout dans la Békaa et au Liban-sud. Il conçoit une politique de développement agricole qu’il essaie d’appliquer à travers ses trois divisons : l’orientation agricole, la production animale et la production végétale. Plusieurs projets sont étudiés : des coopératives agricoles, un centre vétérinaire, l’amélioration génétique, etc., ainsi que des cycles d’orientation et de stages expérimentaux36

           Ainsi, il apparaît que Jihad al-binaa’ gère, dans plusieurs cas, des services qui sont du ressort des municipalités : le ramassage des ordures, le maintien des réseaux d’infrastructure, la réhabilitation des écoles publiques. Quel est l’avis des municipalités ? Tout comme l’Etat et ses organismes, elles semblent dénigrer les actions du Hizballah en général, et de Jihad al-binaa’ en particulier, quant il s’agit du domaine des services urbains37. En effet, le discours tenu par les municipalités insiste sur le fait que ce sont leurs services techniques qui effectuent les travaux ; quand des travaux explicitement réalisés par Jihad al-binaa’ sont cités, ils deviennent évasifs et dévalorisent leur action38. Pour sa part, F.F., responsable à Jihad al-binaa’, déclare qu’il y a coopération avec les municipalités mais « pas dans tout les sens du terme ». Certes, la municipalité laisse ramasser les ordures mais ne procure pas de bennes. Elle permet la distribution de l’eau potable mais impose une taxe. Elle sait qu’il réhabilite les égouts mais n’envoie pas son équipe technique pour l’aider. La municipalité laisse le vide ; Hizballah le comble. Les règles du jeu sont tacites et connues des deux parties.

           Jihad al-binaa’ a été présenté comme le responsable de l’exécution des projets des associations du Hizballah39. Mais, ceci n’apparaît pas dans ses brochures. Comme il n’est pas dit que le Centre consultatif d’études et de documentation est chargé d’effectuer les études préalables aux projets du Hizballah. Il apparaît ainsi un réseau non-déclaré qui régit les relations entre ces différents acteurs. Ce réseau, déjà présenté plus haut, positionne Jihad al- binaa’ dans un rôle d’exécutant technique des projets conçus par le CCED et gérés par les associations concernées. Cependant, le rôle de Jihad al-binaa’ semble être controversé sur le terrain par ces mêmes associations qui collaborent avec des bureaux privés plutôt qu’avec lui. En effet, il m’a été suggéré qu’il existe une concurrence entre les bureaux privés et Jihad al- binaa’40. Comme le CCED ne remplit pas son rôle (ce devrait être lui le responsable de la réalisation des projets qu’il conçoit à partir de son département technique), la balle se perd entre le camp de Jihad al-binaa’ et celui des bureaux privés. Il semble qu’il existe des dissonances internes à ce niveau. Il est très probable qu’il y ait des accords tacites entre les responsables des bureaux et des associations qui les favorisent aux dépens de Jihad al-binaa’. Pourquoi les associations ne traitent-elles pas, comme elles sont supposées le faire, avec Jihad al-binaa’ ? Le propriétaire d’un des bureaux privés m’a dit que leur travail était plus rapide et plus efficace41. Jihad al-binaa’ prétend, qu’étant une association de bienfaisance, elle n’a pas d’autorité légale pour l’exécution des projets qu’elle conçoit, notamment en ce qui concerne la signature des demandes de permis de construire et qu’elle doit donc avoir recours à des bureaux. Plusieurs question se posent ici : Jihad al-binaa’ ne devrait-il pas offrir ses services gratuitement ou à bas prix aux associations, étant donné que tous deux relèvent du même parti ? Si ce n’est pas le cas, Hizballah via le CCED approuve-t-il la situation de mise à l’écart de Jihad al-binaa’ ? N’y a-t-il pas une intersection fonctionnelle entre les associations et Jihad al-binaa’ ? L’actuel directeur du CCED répond par l’affirmative42. Comment cette intersection est- elle gérée ? Ne représente-t-elle pas un affaiblissement de l’autorité centrale (représentée par le CCED du point de vue du Jihad al-binaa’) vis-à-vis du secteur privé (du point de vue des bureaux d’architecture représentés par les associations) ? Dans cette optique, l’initiative privée échappe-t-elle au contrôle du Hizballah ou bien est-elle dirigée par des circuits opérationnels invisibles ? Certains m’ont affirmé que le dilemme existe entre l’intérêt public que cherche à protéger et à vitaliser le CCED à travers Jihad al-binaa’ et entre l’intérêt privé qu’encouragent les associations par leur collaboration avec les bureaux d’architecture43. Il me semble cependant difficile de conclure à une scission entre le CCED et les associations : elles sont fortement dépendantes d’une hiérarchie structurelle. S’il y a dysfonctionnement, il ne semble pas représenter une menace sérieuse. Il peut probablement s’expliquer par le fait que le CCED ne fonctionne pas (encore ?) comme il est supposé le faire, faute de moyens financiers et faute d’une conjoncture socio-culturelle adéquate. Ainsi, les interférences actuelles créées par le secteur privé seraient plus le résultat d’un laisser-faire volontaire que d’une incohérence non-maîtrisée. La question qui se pose ici et qui détermine l’orientation globale et à long terme de Hizballah est celle de la tendance qui va l’emporter : le renforcement et le monopole du CCED ou bien la privatisation des études et des réalisations ?

          Ph. 5 Citerne d’eau potable alimentée par Hizballah
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          FAITS

           Hizballah est un parti qui, non seulement tient un discours sur la propagation d’un mode de vie complémentaire avec son idéologie, mais qui essaie également de l’appliquer à travers la mise en place d’établissements et de services urbains. Leur choix n’est pas fortuit : il dépend d’une logique territoriale autant que sociale. C’est pourquoi je parle de politique urbaine : Hizballah structure l’espace selon un plan préétabli en vue de concrétiser sa présence sur les plans social et politique. Après avoir présenté Hizballah à travers les discours qu’il tient sur l’espace urbain, et les moyens dont il est doté pour l’aménager, voyons ses réalisations dans ce domaine.

          ETABLISSEMENTS ET QUESTIONS DU LOGEMENT

           Hizballah s’inscrit fortement dans le paysage urbain de la banlieue-sud. Il marque son territoire par des calicots, des banderoles, des statues en carton- pâte des dirigeants de la révolution islamique et de ses leaders, des drapeaux, des affiches, des images, des peintures géantes sur les murs... C’est une iconographie qu’il serait intéressant d’analyser par ailleurs. Les endroits les plus marqués sont les carrefours, les places publiques, les grandes avenues (le boulevard de l’Aéroport, Ghobeïri, Haret-Hreik, Sfeir, Bir el-Abed)44 Cette iconographie est plus visible que les bâtiments qui abritent les associations, les écoles, les dispensaires ou les mosquées. En effet, il a été difficile de répertorier les associations du Hizballah qui se trouvent souvent dans des immeubles résidentiels, alors que leurs établissements scolaires, religieux, commerciaux et médicaux ne sont pas traités (iconographiquement ou architecturalement) différemment des autres. Cependant, comme il apparaît sur la carte 4, certains lieux sont plus fortement marqués que d’autres. Je ne vais pas détailler les établissements du Hizballah. J’avais songé en faire une étude typologique ou architecturale, mais il est apparu qu’ils ne possèdent pas de caractéristiques particulières. En effet, contrairement à ce que l’on pourrait imaginer, le traitement architectural des écoles, des instituts, des centres, etc., ne diffère pas beaucoup d’autres établissements. Quelques arcades et des couleurs parfois voyantes sont les seules caractéristiques remarquées. Mais elles sont également présentes dans des cas qui ne relèvent pas du Hizballah.

          Ph. 6 École technique al-Aamiliyya, Conseil supérieur chiite, Haret-Hreik

          
            [image: Image 4.jpg]
          

           Quand j’ai débuté mon travail de recherche, j’avais pensé analyser le type de logement produit en banlieue-sud, croyant qu’il était principalement du ressort de Hizballah. Cependant, le répertoire des différentes associations du Hizballah montre que pas une seule ne s’occupe de logement. Les associations procurent des crédits pour l’achat ou la location de logements aux nécessiteux et aux employés, mais elles ne sont pas directement concernées par l’édification proprement dite de l’habitat. De même, Jihad al-binaa’ s’occupe de tout ce qui a trait à l’aménagement urbain mais pas du secteur du logement (sauf au Liban- sud dans le cadre de la restauration des maisons atteintes par les bombardements israéliens). Il apparaît donc que Hizballah ne s’occupe pas officiellement de ce secteur. Les promoteurs et les bureaux d’études qui se chargent de la construction de logements en banlieue-sud ne dépendent jamais du Hizballah ou de ses associations.

           Il est utile de rappeler ici que le logement en banlieue-sud a pris beaucoup d’essor durant la guerre. Les coefficients d’exploitation au sol et total assez réduits (un COS maximum de 2 et un CET de 40 %) ont très vite été dépassés’45.

           Le terrain peu cher, le coût de construction minimal et, surtout, les infractions commises ont permis au marché immobilier en banlieue-sud d’atteindre des valeurs très basses : le mètre carré construit se vend entre 150 et 250 $. Pour être rentable, tout projet immobilier doit donc être capable de rivaliser avec ces prix, ce qui n’est possible que s’il y a infraction. Les associations du Hizballah refusent de prendre part à ce marché. Selon elles, leurs projets sont conformes à la loi de construction, alors que les projets de logement doivent l’enfreindre pour être économiquement faisables. Les constructions non-réglementaires en banlieue-sud sont le seul fait des promoteurs fonciers que « l’Etat a volontairement laissé faire pour défigurer la banlieue-sud » et la plonger dans le sous-développement et la misère urbaine afin de la récupérer par bulldozer par la suite46. J’ai déjà discuté cette idée récurrente dans les discours du Hizballah. Pourquoi Hizballah n’intervient-il pas pour limiter les constructions non-réglementaires ? E.E., responsable au CCED, répond que ce n’est pas au Parti de le faire mais à l’Etat. Le « Parti de Dieu » considère que certaines actions urbaines, telles l’entretien des réseaux d’infrastructure, le respect du code de construction etc., ne sont pas de son ressort mais de celui des pouvoirs publics et que si, pendant la guerre, lui-même remédiait à quelques problèmes, ce ne peut plus être le cas aujourd’hui47. Dans cette optique, le logement ne peut être un secteur géré par Hizballah.

           Cependant, suivant un des responsables des bureaux d’architecture sympathisants du Hizballah, le parti investit indirectement dans des projets de logements à des fins purement commerciales48. Il semble que certains des promoteurs s’occupant d’immobilier en banlieue-sud sont affiliés officieusement au Hizballah, qui nie catégoriquement ce fait. Comment est-il possible qu’en banlieue-sud les acteurs privés aient autant de facilité à enfreindre la loi ? Par qui sont-ils soutenus ? Hizballah ne peut-il pas se permettre des pertes financières dans le but de résoudre en partie la crise de logement en banlieue- sud, n’a-t-il pas de rentrées suffisantes qui pourraient amortir ses pertes ? Ou serait-ce juste un discours derrière lequel le parti cache ses relations officieuses avec les promoteurs immobiliers ? Hizballah ne se mêle pas de ce secteur, peut- être parce que certaines infractions l’arrangent : en permettant le dépassement du COS, il autorise l’implantation de plus de population, population fragilisée par le fait qu’elle est en infraction et donc d’autant plus facilement récupérable qu’elle est plus fragile. Sans oublier que cette population est précisément celle qui le soutient politiquement. Autant de questions qui confirment le rôle complexe que joue Hizballah sur la scène urbaine.

          QUESTION DE L’EAU

           Hizballah se démarque des autres intervenants par la quantité et la qualité des services qu’il propose à la population. La distribution gratuite d’eau potable constitue l’un de ces services que le parti effectue depuis 1991 et qu’il se plaît à fréquemment citer. La banlieue-sud souffre d’un manque d’eau chronique : il n’existe pas de source d’eau pour la desservir. La source de Aïn el-Delbé qui dessert une partie de la banlieue-sud ne peut subvenir aux besoins de tous les habitants. Hizballah, et plus spécialement le CCED, étudie de près cette question. Les chercheurs du CCED et de Jihad al-binaa’ ont effectué plusieurs études pour déterminer le volume d’eau nécessaire à la population. Dans le cadre de l’actuel projet de réhabilitation de l’infrastructure (loi n° 246/93), le CCED a présenté au CDR une requête pour qu’une alimentation en eau soit reliée aux réseaux de la banlieue-sud. Il semble que deux sources peuvent être utilisées : les sources de Awali et de Damour, au sud. La première est comprise dans un projet hydro-électrique qui ne semble pas prêt de voir le jour, alors que la seconde est supposée desservir Beyrouth seulement. En effet, selon l’ancien directeur du CCED, l’eau de Damour ne dessert pas la banlieue-sud pour des raisons confessionnelles : « les sunnites ne veulent pas donner de l’eau aux chiites »49 Sinon, ajoute-t-il, comment expliquer le fait que les réseaux d’eau qui passent en banlieue-sud soient inaccessibles à ses habitants ? Selon les rapports de Jihad al-binaa’, l’eau qui approvisionne la banlieue-sud ne représente que 17 % de ses besoins journaliers estimés à 100°000 m350. Il n’est pas dit dans les rapports qui m’ont été donnés, qui procure les 17 % actuellement distribués : est-ce l’eau publique, est-ce Hizballah ? N’est-ce pas la quantité d’eau qui desservait les villages anciens de la banlieue-sud ? Les 17 % sont-ils à calculer à partir des 100°000 m3 (soit 17°000 m3) ou bien d’un autre chiffre ? Un manque de données empêche de trancher la question.

           Hizballah se charge donc de distribuer l’eau potable à la population à travers des citernes qu’il a installé dans différents quartiers. Ce projet, financé par la République islamique d’Iran, est mis en œuvre par Jihad al-binaa’ depuis bientôt cinq ans. La banlieue-sud est divisée en quatre régions desservies par 76 citernes51. A Beyrouth même, on compte 20 autres citernes. Huit camions- citernes effectuent quotidiennement trois voyages vers l’Office des eaux de Bourj Abi-Haïdar (Beyrouth) pour approvisionner les citernes ; Jihad al-binaa’ paye une taxe à l’Office des eaux. En plus de la distribution de l’eau par citernes, Jihad al-binaa’ entreprend de creuser des puits dans les écoles publiques de la banlieue-sud : six sont creusés entre 1990 et 1992.

           Les chiffres sur l’eau distribuée donnés par Jihad al-binaa’ méritent d’être étudiés de plus près. 20°800 m3 d’eau seraient distribués en banlieue-sud et à Beyrouth52, mais il n’est pas dit si c’est un volume journalier, mensuel ou annuel. Jusqu’en 1994, le coût de la distribution atteint la somme de 26°000 $ par mois. J’ai effectué mon propre calcul : en considérant que les citernes font près de 2 m3 et que chaque camion fait trois voyages par jour, le volume journalier maximum par citerne est de 6 m3. Le volume distribué quotidiennement est alors de 6 m3/citerne x 96 citernes, soit 576 m3/jour. Ce qui représente 0,6 % des 100°000 m3 journaliers estimés par Jihad al-binaa’.

           Hizballah cherche à se démarquer des autres acteurs par ce service. Mais les chiffres montrent que la distribution de l’eau qu’il effectue n’est pas aussi importante que ce qu’il avance ; son action dans ce domaine reste beaucoup plus limitée que son discours ne le suggère. Cependant, il assure gratuitement, à une partie de la population de la banlieue-sud, même celle qui n’habite pas son territoire, de l’eau, bien vital à sa survie quotidienne. Par le fait de sa politique urbaine, Hizballah s’est forgé une place de choix, d’une part, sur le plan social à travers ses services et ses établissements et, d’autre part, sur le plan politique à travers sa position d’interlocuteur.

          UN INTERLOCUTEUR INCONTOURNABLE ?

           Le Centre consultatif d’études et de documentation du Hizballah prépare plusieurs recherches et rapports concernant les différents projets et travaux qui ont trait à la banlieue-sud. Les députés du Hizballah se basent sur ces documents pour soulever leurs questions et remarques au Parlement. Ainsi, le CCED, en collaboration avec Jihad al-binaa’, a préparé un rapport qui traite des problèmes urbains dont souffre la banlieue-sud : il expose l’état du sous- équipement (cf. tableau 8). « Le refus de l’Etat, depuis les années 50, à lotir de grandes surfaces de terrains de la banlieue-sud, qui constituent une étendue naturelle à l’expansion démographique, a provoqué l’édification de secteurs non-réglementaires sur ces terrains » affirme ce rapport53 Hizballah tient l’Etat responsable de la surpopulation et du sous-équipement conséquent. Mais Hizballah ne se contente pas d’accuser l’Etat à travers ses discours. Une équipe de professionnels suit de très près les projets publics relatifs à la banlieue-sud. Il est intéressant de souligner le fait que le Parti surveille en détail tous les travaux que le gouvernement est supposé accomplir, notamment ceux de la loi n° 246/93 sur le développement des banlieues. Ainsi, il dénonce, soit les travaux qui n’ont pas été menés à terme, soit la mauvaise exécution de ceux qui sont en cours. Ces derniers sont détaillés dans des rapports précis qui concernent les problèmes techniques. Un de ces rapports présente les sociétés chargées des travaux, ceux exécutés par chacune, ceux en cours, ceux qui doivent être complétés et ne le sont toujours pas, ainsi que des remarques techniques générales54, la liste des problèmes provoqués par les travaux et enfin des recommandations et des suggestions55. Voici quelques extraits de ces recommandations : « a) la réalisation des routes planifiées, des stations électriques citées dans la loi n° 246/93 et des centraux téléphoniques ; b) la construction de parcs de stationnement ; l’aménagement de jardins et parcs publics ; c) la réhabilitation et l’installation de poteaux électriques ; d) l’installation de bennes à ordures ; e) l’assurance de sources d’eau pour la desserte de la banlieue-sud ; f) la revitalisation du rôle des municipalités ; la réhabilitation des écoles publiques ».

           Ces suggestions dépendent de l’état des lieux qui a été analysé. C’est justement le fait que le CCED se plaît à souligner : les études urbaines qu’il effectue, conjointement avec les associations du Hizballah, se basent sur des faits scientifiques et sur une réalité objective que l’Etat lui dénie56. En effet, leur relation est politisée et ne prend pas en compte « le caractère scientifique que revêt la gestion urbaine du territoire »57. D’où la tension qui s’installe : l’Etat n’admet pas aisément le fait que Hizballah ait son mot à dire dans le domaine de l’aménagement et le « Parti de Dieu » refuse que l’Etat décide seul de la gestion urbaine d’un territoire longtemps abandonné et sur lequel il a lourdement investi58. Sur le terrain, cela se concrétise par des conflits sur les questions urbaines. Hizballah s’interpose comme acteur et, en fin de compte, D’Etat ne peut l’ignorer. Le « Parti de Dieu » est beaucoup trop engagé dans la gestion du territoire pour qu’il ne s’impose pas comme intervenant principal. Cela est apparent à travers les projets publics qui visent la banlieue-sud : l’établissement public Elissar ainsi que les différents projets de voirie.

          Tab. 7 Etat actuel des équipements en banlieue-sud (le rapport se base sur une population de 500°000 habitants)

          Eau : le problème est chronique puisque 17 % seulement des besoins en eau sont assurés à ce jour.
Secteur médical : la moyenne du nombre de lits d’hôpitaux par habitant est de 1 pour 2°500 alors qu’à Beyrouth, elle est de 3 pour 1°000. Les dispensaires publics sont presque inexistants. L’exécution de l’hôpital gouvernemental de Mreïjé, dont la première pierre a été posée en 1984, se fait toujours attendre.
Electricité : la banlieue-sud ne reçoit que 30 % de ses besoins estimés à plus de 200 Mw. Même la loi n° 246/93 sur le développement des banlieues n’est pas respectée, puisque, jusqu’à présent, la station électrique de 66 Kw, dont les crédits sont prêts, n’a pas encore vu le jour.
Téléphone : les centraux téléphoniques qui desservent la banlieue-sud sont équipées de 7°000 lignes alors qu’elles devraient en avoir près de 80°000. Là aussi, le programme établi par la loi n° 246/93 sur les banlieues, qui dicte l’établissement d’un central de 14°000 lignes à Bourj Brajné et l’addition au central de Chiyah de 22°000 lignes n’a pas été respecté.
Secteur éducatif : le niveau des écoles publiques est en dégradation. Seules 17 écoles publiques, qui groupent 10 % des élèves de la banlieue-sud, existent.
Autres services : la loi n° 246/93 stipule l’addition de centres de défense civile et de stations de pompiers à Chiyah et le long du boulevard de l’aéroport, ainsi que la création de parcs de stationnement public et la résolution des problèmes de la circulation et du transport public. Ces services n’ont pas été exécutés. Un seul des articles de la loi n° 246/93 est en cours d’exécution.
* Rapport préparé par Jihad al-binaa’ et le CCED, sans titre, (s.d.).

          PROJETS DE VOIRIE

           Plusieurs projets de voirie traversent la banlieue-sud, notamment la pénétrante sud de Beyrouth qui doit relier le futur périphérique de Hadath à la capitale, à travers Amrousiyyé, Tahouita et Cocodi. Le tronçon qui passe par Amrousiyyé a suscité de vifs débats entre Hizballah et l’Etat. La région en question est densément occupée par des habitants protégés par le « Parti de Dieu » qui les aide à travers ses nombreux établissements. Elle est également touchée par plusieurs projets publics, dont l’extension de l’aéroport, le périphérique et la pénétrante sud. Ces projets ont pour conséquence la destruction de 700 habitations d’Amrousiyyé59 Peu d’informations m’ont été données à ce sujet. L’influence et l’insistance du Hizballah ont permis de modifier le projet : le tracé des routes a été dévié de manière à éviter la destruction d’au moins la moitié des habitations touchées initialement ; il a même été question d’un tunnel60. Ce tunnel (je le rappelle, dans une plaine) augmenterait le coût des travaux de plusieurs millions de dollars.

           Le responsable de la banlieue-sud au bureau privé de R. Hariri n’a pas détaillé cette question. Par contre, il a affirmé que des takhchiba (constructions en bois) de quelques mètres carrés, empêchaient la mise en place de tronçons de l’autoroute du Cocodi, car ses habitants étaient soutenus par « des forces locales »61. La construction de l’autoroute se fait actuellement petit à petit, en fonction des rapports de forces qui permettent ou empêchent sa progression. C’est ainsi que la banlieue-sud est aujourd’hui ponctuée de tronçons de voirie, mités par des constructions non-réglementaires, qui attendent d’être reliés entre eux. Ainsi, il semble que les scénarios d’aménagement public de la banlieue-sud de Beyrouth soient sujets à des changements en fonction des pressions exercées par Hizballah.

          ELISSAR

           Le projet Elissar serait dans l’esprit du premier ministre, R. Hariri, depuis 198362. Il vise à la réorganisation du littoral sud-ouest de Beyrouth. Le projet lancé par R. Hariri dès 1991 voulait introduire l’idée d’une société foncière, similaire à celle créée par la loi n° 117/91 pour le centre-ville, Solidere. Cette idée a été tout de suite rejetée par les forces locales, notamment par le mouvement Amal et Hizballah. La tension n’a baissé qu’après la décision, prise par le Parlement au début de l’année 1993, qu’il n’y aura pas création de société foncière en banlieue sud-ouest de Beyrouth. Le projet Elissar est alors formulé comme un établissement public (cf. tableau 9) ; il porte sur la zone limitée par le boulevard de l’Aéroport à l’est, la limite sud de Beyrouth-municipe au nord, la mer à l’ouest, et l’aéroport au sud. La zone profonde de la banlieue-sud n’est pas comprise dans ce périmètre. Elissar vise principalement à réorganiser le littoral sud-ouest mité par les régions non-réglementaires de Jnah, Ouzaï, Horch al-Qatil et Sabra. Ces quartiers se démarquent du tissu urbain par leur forte densité et leur irrégularité qui contraste avec l’orthogonalité et l’uniformité de Bir Hassan et Ramlet el-Beïda et la zone adjacente au boulevard de l’Aéroport. Le plan Elissar régularise la trame urbaine, d’une part, en lotissant les terrains non-lotis et détruisant les constructions non- réglementaires, et réaménage l’espace, d’autre part, en zones mixtes (habitat, commerces, petites industries, services...) et en zone touristique littorale.

          Tab. 8 L’établissement public* Elissar

          Par un décret du Conseil des ministres, le gouvernement peut créer un établissement public à caractère commercial pour l’aménagement d’une zone. Un établissement public est une personne morale, indépendante du point de vue financier et administratif, qui est soumise au contrôle, a posteriori, de la Cour des comptes, sans aucun autre contrôle. L’établissement public fonctionne de la manière suivante :
l’appropriation provisoire par expropriation de tous les immeubles qui se trouvent à l’intérieur du secteur à aménager, y compris tous les droits sur ces immeubles,
l’établissement public prépare le programme de l’équipement et le réalise, soit directement, par l’intermédiaire des administrations, des offices autonomes ou des municipalités,
il procède au remembrement des parcelles à l’intérieur de son domaine conformément aux règlements d’urbanisme en vigueur ; il distribue les parcelles après aménagement en fonction des droits des anciens propriétaires,
il prépare le programme de construction et reconstruit les bâtiments de la manière qu’il juge convenable,
il assure le retour des anciens locataires ou exploitants dans de nouveaux locaux dans les immeubles construits ou les indemnise,
il prélève gratuitement 25 % de la surface totale de toutes les parcelles privées qui se trouvent à l’intérieur du secteur,
il donne à chaque propriétaire, locataire ou exploitant à l’intérieur du secteur, un certificat nominal qui définit tous ses droits transformés en une somme d’argent ou en surface de terrain, ou les deux simultanément,
il donne, après aménagement, à chaque ancien propriétaire une parcelle ou des actions dans une parcelle, bâtie ou non-bâtie, équivalente à ses droits précisés dans son certificat,
il laisse au propriétaire la liberté de choix entre : obtenir une parcelle ou des actions dans une parcelle non-bâtie ; il a alors à construire, seul ou en association avec des propriétaires voisins, sur la parcelle qu’il a obtenue dans les délais et les conditions préparés par l’établissement public ou alors : prendre des droits de propriété dans une parcelle bâtie ; dans ce cas, l’établissement public construit le bâtiment, directement ou par l’intermédiaire d’entrepreneurs.
* M. Fawaz, séminaire « Urbanisme opérationnel », mai-juin 1994, Institut d’urbanisme de l’ALBA, Beyrouth.

           L’idée d’Elissar est de réhabiliter l’entrée sud de la ville de Beyrouth et de permettre du même coup son expansion urbaine aujourd’hui limitée par la « ceinture de misère »63 Sans oublier que le littoral sud-ouest offre une côte sablonneuse remarquable qui représente un potentiel touristique et donc économique, important. Il est intéressant de souligner qu’à quelques centaines de mètres de cette côte, le mètre carré construit se vend à plus de 2°000 $. La zone concernée occupe 560 ha. 330 ha. sont mis sous étude pour un an, les autres 230 ha. (dont 170 d’urbanisation réglementaire et 60 de bâtiments religieux et sociaux) sont exemptés64. Les 330 ha. comprennent des biens dépendants des municipalités (dont les muchaa’65), des parcelles non-loties ou non-attribuées, des parcelles illégalement construites et des parcelles non- équipées en infrastructure. Ces 330 ha. incluent 7°250 logements pour familles à revenus limités, soit une densité globale de 110 habitants à l’hectare66. Trois zones industrielles sont planifiées ainsi que des zones vertes.

           Quelle est la position du Hizballah vis-à-vis de ce projet ? Hizballah a formé une équipe de chercheurs et de professionnels, dirigée par le directeur du CCED, qui s’interpose dans le cadre de l’affaire. Elle souligne dans un rapport qu’elle a élaboré plusieurs questions qu’elle juge cruciales dont voici les principaux points67 :

          
            	
              
                	
                  la mise en place d’un plan directeur dont les termes sont convenus entre les différents acteurs avant la création de l’établissement public,

                

                	
                  la relocalisation des habitants dans le périmètre même d’Elissar, même ceux en situation non-réglementaire,

                

                	
                  l’assurance d’un logement de remplacement avant l’évacuation des habitants,

                

                	
                  le maintien d’un lot d’entreprises artisanales, industrielles et commerciales le long de la route côtière ou à proximité,

                

                	
                  le maintien des lieux religieux,

                

                	
                  la considération de la zone Ouzaï comme un cas à part,

                

                	
                  le sort des personnes habitant au sud de Ouzaï, une zone qui n’appartient pas à Elissar mais qui est menacée par l’extension de l’aéroport vers la mer,

                

                	
                  la composition du Conseil d’administration d’Elissar.

                

              

            

          

           Toutes ces requêtes ont fait l’objet de tractations et de négociations qui ont retardé la concrétisation du projet et modifié son cours. Notons que le projet est inclus dans la zone de la banlieue-sud qui est la moins « contrôlée » par le Parti et qui est la moins peuplée (50°000 habitants). En effet, les seuls établissements du Hizballah compris dans le périmètre d’Elissar sont situés à Ouzaï ; ailleurs, seules ses citernes et quelques éléments iconographiques indiquent sa présence. Pourquoi dans ce cas, Hizballah est-il concerné par le projet Elissar ? Y posséderait-il des terrains ? Un projet public en banlieue-sud peut-il être mené à terme sans le consentement du Hizballah ?

           Le bureau privé de R. Hariri, qui s’occupe du projet, est en contact avec l’équipe de Hizballah. Les deux parties ont tenu des réunions, plus ou moins régulières, selon l’actualité politique, à travers lesquelles Hizballah a obtenu satisfaction à plusieurs requêtes. Le Parti a finalement donné son accord de principe à l’idée de l’établissement public, au printemps 1994. Mais, il a imposé plusieurs conditions dont son accord final dépendent. Pour sa part, le responsable de la banlieue-sud au bureau privé de R. Hariri minimise l’influence du Parti sur le projet Elissar. Pour lui, le seul souci des forces locales est de prendre part au Conseil d’administration : « le plan directeur du projet n’a pas changé depuis six mois, c’est la composition du Conseil qui a retardé la mise en place d’Elissar »68

           Les exemples des projets de voirie et d’Elissar montrent différentes expressions des tensions qui existent entre Hizballah et l’Etat. Il est intéressant d’en déduire que Hizballah est non seulement présent comme interlocuteur dans les négociations qui portent sur l’aménagement de la banlieue-sud, mais qu’il s’y place en position de force puisque ses revendications sont capables de réorienter un projet public. Sa position s’explique par le fait qu’il gère la banlieue-sud de manière à la maîtriser ; en effet, sa politique de gestion urbaine lui permet de se placer comme représentant des intérêts de la population. Hizballah, en l’espace de treize ans, s’est construit comme un des acteurs principaux sur la scène urbaine. « Hizballah est profondément enraciné en banlieue-sud, où il gère un réseau d’activités sociales, éducatives et quasi- publiques »69 Son rôle ne s’est pas terminé avec la fin de la guerre. Il semble avoir déposé les armes en banlieue-sud pour continuer une lutte civile, à travers ses établissements et son insertion dans la vie politique. Hizballah compte huit députés au Parlement. Le « Parti de Dieu » est membre du Conseil d’administration d’Elissar, alors que les habitants de la banlieue-sud n’ont pas de représentants70. Par conséquent, la question qui se pose ne se limite pas à savoir si Hizballah est un interlocuteur incontournable, mais à savoir s’il le restera et, dans ce cas, à déterminer à travers quels modes d’action et à partir de quels secteurs il renforcera son rôle.
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          60 Entretien avec W. Charafeddine-Rouhana, responsable au CDR, 26/1/1995.
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          Notes de fin

           Plaquette (1994), [Dix ans de soin des blessures, 1984-1994],

           Plaquette (1988), [Les mains du don durant cinq ans].

           Les chiffres indiquent que le nombre de personnes par ménage varie entre 3,4 et 2,3 ; ce sont de petites moyennes pour la banlieue-sud où par ailleurs le CCED a compté 4 enfants ou plus dans 74 % des familles. La plaquette de l’association ne donne pas d’explication à ce sujet. Op. cit.

          1 Plaquette (s.d.) [Le don : un bref aperçu sur les activités des établissements de la République islamique d’Iran au Liban].
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          HIZBALLAH : VERS UNE REDÉFINITION ?

           La banlieue-sud ne forme pas seulement un des territoires de Beyrouth ; elle se découpe aussi entre une multiplicité d’acteurs en plusieurs territoires. Ces acteurs cherchent tous à renforcer leur maîtrise de l’espace à travers différentes stratégies. Parmi eux, Hizballah apparaît comme un interlocuteur essentiel : il est en tête des négociations autour des projets publics, il parvient à imposer son point de vue et, donc, à faire modifier des projets qu’il désapprouve, fort d’une assise populaire importante, ainsi que d’études et de rapports précis. Hizballah contrôle l’espace, certes, mais il exerce surtout un pouvoir sur la population. Sa politique vise à contrôler un territoire par son aménagement urbain : la distribution de l’eau est un service public qu’il effectue gratuitement, même s’il est limité ; les associations se chargent de soutenir une grande part des familles, que ce soit dans les domaines médical, éducatif, culturel et religieux.

           Néanmoins, il existe des dissensions et des concurrences au sein du Parti : ne risquent-elles pas d’affaiblir Hizballah ? Les circuits opérationnels suivis par les projets urbains du Hizballah ne correspondent pas toujours à son idée des choses. Jihad al-binaa’ n’est pas l’unique référence : les bureaux privés d’architecture sont très actifs et semblent se superposer au Jihad. Cette concurrence peut-elle dégénérer en conflit qui affaiblirait la politique urbaine du Hizballah en banlieue-sud ? En outre, la dualité Mabarrat-Hizballah n’est pas aussi innocente qu’elle le paraît. Fadlallah et Nasrallah représenteraient des courants iraniens opposés et seraient soutenus par des réseaux financiers différents.

           Certaines attitudes restent à souligner quant à la gestion urbaine du « Parti de Dieu ». Le Parti affirme que c’est l’Etat qui est responsable des illégalités en banlieue-sud. Mais Hizballah tire plusieurs avantages de ces illégalités : d’abord, l’intervenant public est accusé d’avoir volontairement laissé les choses se dégrader ; ensuite, le pouvoir du « Parti de Dieu » auprès des habitants est renforcé car il apparaît comme le sauveur ; enfin l’afflux de population lui profite car cela représente des membres ou des sympathisants potentiels. Ainsi, Hizballah garantit son assise populaire, son pouvoir sur les habitants et sa position sur la scène urbaine. Dans cette optique, la nouvelle offre de logements créée par les constructions non-réglementaires en banlieue-sud bloque, probablement, la situation. En fournissant des services urbains comme l’eau, l’électricité, les dispensaires, etc., Hizballah contribue à faciliter la densification de l’espace. Il faut rappeler ici que la période de développement de la banlieue-sud correspond aussi à celle du Hizballah. Le « Parti de Dieu » ne fait pas que de la gestion ; sous couvert d’aide à la population, il fait aussi de la promotion. En d’autres termes, si Hizballah n’était pas intervenu, la banlieue-sud serait certainement dans une situation désastreuse mais elle serait peut-être beaucoup moins peuplée et plus facilement récupérable. En l’état actuel, la densité d’occupation est telle qu’elle interdit pratiquement tout projet d’urbanisme, à moins de provoquer de très graves problèmes, sociaux et politiques.

           Hizballah semble se trouver aujourd’hui à un carrefour qui remet en question son rôle politico-militaire. Son insertion dans les sociétés civile et politique a commencé1 Va-t-elle se poursuivre dans le prochain contexte géopolitique ? Quelles stratégies le parti va-t-il développer pour l’effectuer, quels organismes va-t-il renforcer, quels secteurs d’intervention va-t-il encourager et quels autres va-t-il dévaloriser ? Jusqu’à quel point le « Parti de Dieu » dépend-t-il de la République islamique d’Iran, sera-t-il aussi actif sans son soutien financier, est-il capable de fonctionner indépendamment2 ? Tout comme le « Parti de Dieu », le futur rôle de la banlieue-sud est aujourd’hui sur la sellette. Espace controversé, il l’est aujourd’hui par sa réalité politique complexe qui correspond à sa territorialisation.

          L’ÉVOLUTION DE LA BANLIEUE-SUD

           L’évolution de la banlieue-sud est le résultat des rapports dialectiques entre les multiples acteurs ; ces rapports sont variables en fonction des enjeux : ils se traduisent aussi bien par des parallélismes que par des contradictions, par des continuités que par des discontinuités ; leur intensité, leur nature et leur complexité sont donc inégales dans le temps et dans l’espace. Cette réalité met la banlieue-sud en situation instable. Ses variations sont liées aux altérations internes des acteurs, aux changements dans les relations entre les acteurs et aux interactions entre les acteurs et l’espace. Les variations ne sont pas toujours d’ordre structurel : parfois elles n’affectent pas la structure des rapports mis en place, mais seulement leurs expressions. L’évolution de la situation en banlieue-sud dépend également des hiérarchies auxquelles appartiennent les acteurs.

           Cette étude tente de montrer comment l’espace urbain partagé entre plusieurs intervenants est géré. Si les rapports de force entre les acteurs ont souvent dégénéré en conflits armés pendant la guerre, aujourd’hui ils prennent d’autres formes, plus subtiles, moins apparentes. Les concurrences ne nient pas les complémentarités, et vice-versa. De plus, il faut compter à présent avec l’acteur public, longtemps absent de la scène, qui cherche à s’interposer. Mais, bien que l’Etat veuille reprendre en main la banlieue-sud, ses initiatives sont contrées par les politiques urbaines des acteurs locaux. Ceux-ci essaient de les réadapter aux projets publics qui sont aussi reformulés en fonction de leurs desiderata. La régulation de l’espace se fait donc par négociations entre acteurs privés et acteur public. Or, tant que les acteurs privés maintiennent leur maîtrise de l’espace, ils demeurent des interlocuteurs essentiels dans le système régulateur. L’acteur public doit en tenir compte : il les intègre, bon gré, mal gré, au sein de son système politique. Reste à savoir si les acteurs tels que Hizballah, auront toujours la même autorité sur la population qui a légitimé leur prise de pouvoir lorsqu’ils seront devenus des acteurs publics à part entière.

        

        
          Notes

          1 N. Hamzeh (1993) pense que Hizballah est entré depuis 1989 dans une nouvelle phase qu’il désigne par « jihad politique », p. 321.

          2 L’assistance financière de la République islamique d’Iran au Hizballah aurait sensiblement diminué depuis 1989. N. Hamzé (1993) affirme à ce sujet [citant R. Wright, « Islam’s new political face », Current History, 90 (552), 1/1991] qu’elle a été réduite de 90 % (p. 328). A.R. Norton (1991) ne donne pas de chiffres mais confirme cette proportion (p. 471).
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